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CONSTRUCTION

K A T H L E E N  L É V E S Q U E

L a Commission de la construction du Québec
(CCQ) vient de mettre fin à une entente admi-

nistrative de plus de trente ans avec les 45 syndi-
cats affiliés à la FTQ-Construction et au Conseil
provincial du Québec des métiers de la construc-
tion (International), redonnant du coup le contrô-
le des cotisations syndicales aux deux centrales. 

En entrevue au Devoir, la p.-d. g. Diane Le-
mieux ne s’en cache pas: les 28 locaux de l’Inter-
national et les 17 de la FTQ-Construction appa-
raissent comme les meneurs
d’un système empêchant l’in-
dustrie d’évoluer. Les dé-
brayages organisés il y a
deux semaines dans les chan-
tiers de construction et les
dérapages qu’ils ont entraînés
contrastent, selon elle, avec la
porte entrebâillée par le pré-
sident de la FTQ, Michel Ar-
senault et le président de l’In-
ternational, Gérard Cyr, pour
changer les règles en ce qui a trait notamment au
placement syndical de la main-d’œuvre. 

«Je m’attaque à l’impuissance des leaders syndi-
caux à maîtriser certaines situations», a affirmé
Diane Lemieux en mesurant bien ses mots.

Ainsi, Mme Lemieux a fait parvenir jeudi der-
nier une lettre aux dirigeants syndicaux pour les
aviser que la CCQ met fin à l’entente et «revient à
l’esprit de la Loi [R-20] qui reconnaît cinq associa-
tions représentatives», soit la FTQ, l’International,
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Lemieux
s’attaque à
«l’impuissance
des leaders
syndicaux» 
La p.-d. g. de la CCQ veut
casser le pouvoir des syndicats
affiliés en redonnant le contrôle
des cotisations aux centrales

Cinéma: Gilbert Sicotte dans un
de ses plus grands rôles Cahier Culture

Claude Morin et la nuit
des longs couteaux Page B 5

Cette fois, Paul 
va au parcCahier Livres

F A B I E N  D E G L I S E
A N T O I N E  R O B I T A I L L E

e rêve est à portée de souris,
mais il n’est encore qu’un rêve.
Imaginez: une application Web
baptisée «élus.qc» — ou
«élus.ca» — qui permettrait de
suivre chaque politicien à la tra-
ce... numériquement, s’entend.

Clic: ici, les
contrats soute-

nus par lui, ac-
cordés à tel ou

tel entrepreneur. Clic: là, le dé-
tail de ses dépenses dans le
cadre de ses fonctions, des

contributions électorales qu’il a
reçues, de ses déplacements, de
ses rencontres... et autres infor-
mations publiques que la lo-
gique des données ouver tes

(open data) et de gouvernement
ouvert (open government), deux
concepts en phase ascendante
dans les lieux de pouvoir au
Québec comme ailleurs dans le
monde, se prépareraient bientôt
à rendre disponibles. 

«Plus que d’une commission
d’enquête, c’est de politiques
agressives de libération des don-
nées gouvernementales que le
Québec a besoin aujourd’hui»,

lance à l’autre bout du fil James
McKinney, programmeur chez
Nord Ouvert, un groupe de pro-
grammeurs versés dans la pro-
motion de la transparence dans
les administrations publiques.
«Dans un milieu comme celui-là,

la corruption ne pourrait certai-
nement pas survivre.»

Assainir les fondements de la
démocratie par le numérique,
le projet est ambitieux, mais
loin d’être utopique, croient les
défenseurs de la gouvernance
numériquement ouverte, dont
la voix porte avec un peu plus
d’insistance depuis quelques
mois au Québec. Les avancées
technologiques qui facilitent dé-
sormais la gestion, le partage et
surtout le croisement de bases

« »
la corruption 

ne peut pas 
survivre

LA DÉMOCRATIE À L’ÈRE NUMÉRIQUE
Plus qu’une commission d’enquête, le Québec a besoin d’une
politique de divulgation des données gouvernementales

Avec ça,

Les avancées technologiques facilitent désormais la gestion 
et le croisement de bases de données informatiques complexes pour plus de transparence

«Actuellement, plusieurs personnes détiennent un
pouvoir dans l’administration parce qu’elles possèdent
de l’information et sont les seules à y avoir accès»L Diane Lemieux

À 2h la nuit prochaine, nous reviendrons à
l’heure normale. Il faudra donc reculer d’une

heure montres, coucous, horloges et autres sa-
bliers. Bonne nuit!

À VOS MONTRES !

Le Devoir toujours 
en progression
■ À lire en page A 2

V A L E R I A N  M A Z A T A U D

C handail bleu foncé, pantalon de
camouflage court et kalachni-
kov en main, Samson Kibith, 22
ans, est assis en haut de la colli-

ne, le regard perdu vers le nord, par-delà
la rivière Turkwel et le mont Masol. À la
frontière des comtés du Turkana et du
Pokot, la région voit s’affronter les vo-
leurs de bétail des deux tribus depuis tou-
jours. Aujourd’hui pourtant, les razzias de

chèvres et de moutons se sont métamor-
phosées en des affrontements plus vio-
lents. L’enjeu? Plusieurs milliers d’hec-
tares de terre arable riche en minéraux,
une rivière parmi les plus puissantes de la
région et une des centrales hydroélec-
triques les plus modernes du pays.

«J’allais chercher de l’eau à la rivière
hier quand ils m’ont tiré dessus. Je n’ai vu
que trois Turkanas, mais ils étaient au
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Les voleurs d’eau
Dans le nord du Kenya, les querelles tribales au sujet de vol de bétail se sont
perpétuées dans le XXIe siècle. Aujourd’hui cependant, on ne s’af fronte plus
pour le contrôle d’un pâturage mais pour la propriété d’un barrage, et les lances
ont cédé la place aux armes automatiques, alors que le gouvernement central
semble impuissant devant un conflit qui freine le développement de la région.

VALERIAN MAZATAUD LE DEVOIR

Dans le nord du Kenya, l’eau est au centre de bien des querelles.

■ Le Québec ne manque pas d’exemples, à lire en pages A 6 et A 7

ÉCONOMIE

La Grèce se coalise 
pour affronter la tempête
■ À lire en page C 1

REUTERS

VOIR PAGE A 14:
DÉMOCRATIE
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L es ventes du Devoir pour-
suivent leur progression.

Pour le semestre terminé le 30
septembre dernier, la diffusion
payante totale des éditions de
semaine du journal a progressé
de 4,7 % pour atteindre 29 812
exemplaires. L’édition du same-
di a pour sa part vu sa diffusion

augmenter de 2,6 % avec 48 228
exemplaires vendus.

Ces données sont tirées du
dernier rapport de l’Audit Bu-
reau of Circulation (ABC) qui
mesure la diffusion de 23 quo-
tidiens canadiens, dont seule-

ment quatre ont connu durant
cette période de six mois une
augmentation de tirage. Le
Devoir est celui qui, une autre
fois, af fiche les meilleurs ré-
sultats en pourcentage. Tous
les autres ont subi des baisses
variables.

Le quotidien montréalais
The Gazette est le
journal qui a enregis-
tré les per tes les
plus sévères. En se-
maine, sa diffusion a
chuté de 14,6 %, pas-
sant de 136 376 à

116 446 exemplaires. Le Natio-
nal Post a pour sa part subi des
pertes de 5,7 %, et The Globe
and Mail de 2 %.

Outre Le Devoir, le seul quo-
tidien francophone à connaître
une augmentation de sa diffu-

sion est La Presse, avec une
progression de 3,25 % en se-
maine, et de 0,9 % le week-end.
Le Soleil, publié dans la capita-
le nationale, connaît une dimi-
nution de 0,5 % en semaine et
de 2 % le samedi. Le Droit d’Ot-
tawa et Le Nouvelliste de Trois-
Rivières connaissent aussi des
baisses de tirage, tandis que

La Voix de l’Est de Granby, Le
Quotidien de Chicoutimi et La
Tribune de Sherbrooke main-
tiennent tout compte fait leur
situation. Les données du Jour-
nal de Québec et du Journal de
Montréal ne sont pas dispo-
nibles, la diffusion de ces jour-
naux étant mesurée par une
autre maison d’audit dont les

rappor ts sont publiés à une
autre période de l’année. 

Une étude sur le lectorat du
Devoir réalisée par le Print
Measurement Bureau montre
par ailleurs que chaque exem-
plaire du journal est lu en
moyenne par 5,2 personnes en
semaine et par 3,9 personnes le
samedi. Au cours d’une même

semaine, le nombre de per-
sonnes qui auront lu l’une ou
l’autre des éditions du Devoir
est de 369 000. Nous les remer-
cions de leur fidélité au rendez-
vous que nous leur proposons
quotidiennement.

Bernard Descôteaux
Directeur du Devoir

Le Devoir
toujours en
progression

A C T UA L I T É S
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J O S É E  B L A N C H E T T E

Mon cher dear Stephen 
Lettre à un premier ministre qui passera à l’histoire        Page B 10

R O B E R T  D U T R I S A C

Q uébec — La ministre de la Culture, des
Communications et de la Condition fémini-

ne, Christine St-Pierre, suscite la grogne des
groupes de femmes. Non seulement refuse-t-elle
de se porter au secours de la Fédération des
femmes du Québec, comme elle l’avait fait pour
les artistes, alors que l’organisme a perdu sa sub-
vention fédérale, mais elle accorde 1 million de
dollars aux Forums jeunesse plutôt qu’aux
groupes de femmes pour des projets d’égalité
entre les sexes, dénonce-t-on.

Le 31 mars dernier, le gouvernement fédéral
n’a pas renouvelé la subvention qu’il accordait à la
Fédération des femmes du Québec (FFQ), sub-
vention qui comptait pour 40 % de son budget,
soit 240 000 $ en regard de re-
venus annuels de 600 000 $.
Selon la présidente de la FFQ,
Alexa Conradi, l’organisme
peut présenter une nouvelle
demande à Ottawa, mais la ré-
ponse prendra du temps et
elle pourrait être négative. «Le
gouvernement conservateur a
changé les critères pour les sub-
ventions aux groupes de
femmes. On ne finance plus les
groupes de défense des droits»,
a-t-elle expliqué au Devoir.

Placée devant de sombres
perspectives financières, la FFQ
s’est tournée en début d’année
vers Christine St-Pierre et son
Secrétariat à la condition fémini-
ne afin d’obtenir au moins une partie des fonds
dont elle est privée. «On nous a dit que ce que nous
faisions ne rentre pas dans la politique d’égalité», a in-
diqué Alexa Conradi, une réponse qui l’a étonnée.

Il semble bien que la ministre préfère les ar-
tistes aux féministes, constatent les groupes de
femmes. En 2008, le gouvernement Harper abo-
lissait son programme PromArt qui soutenait le
travail des artistes sur la scène internationale.
Christine St-Pierre avait choisi de pallier le retrait
du fédéral et obtenu dans le budget 2009-2010
des crédits additionnels de 3 millions pour la pro-
motion des artistes sur la scène internationale.

Christine St-Pierre n’a aucune intention d’ac-
corder son aide à la FFQ, a-t-elle confirmé au
Devoir. Selon elle, la comparaison avec les
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Les groupes
de femmes
en rogne
contre 
St-Pierre
La ministre est
accusée de préférer les
artistes aux féministes

Des élections
inutiles 
et coûteuses,
dit Laraque
Le Parti vert dévoile 
une plateforme 
qui prévoit des dépenses
de 11,7 milliards  
sur deux ans

G U I L L A U M E  B O U R G A U L T - C Ô T É
A L E C  C A S T O N G U A Y

I l a la responsabilité officielle de convaincre les
électeurs d’aller voter, mais Georges Laraque est

convaincu que ce scrutin n’en vaut vraiment pas la
peine. Au moment où le Parti vert du Canada dévoi-
le sa plateforme, l’ancien hockeyeur affirme ainsi
que l’élection actuelle est «inutile», qu’elle repré-
sente un «gaspillage de 300 millions» et que les

conservateurs seront réélus
parce qu’ils sont «trop forts».

En entretien avec Le Devoir,
M. Laraque s’est mis en porte-
à-faux avec son propre parti
hier en soulignant notamment
qu’il a trouvé le dernier bud-
get Flaherty «pas si pire que
ça». Le Parti vert estime au
contraire que le budget mé-
ritait d’être rejeté. 

Mais selon Georges La-
raque, le «timing n’était pas bon

pour des élections». «C’est une vraie honte qu’on soit en
élections, dit-il. On va gaspiller 300 millions, et rien ne
va changer. On risque de voir Stephen Harper diriger
un gouvernement majoritaire. Les élections ne vont
rien donner. Les conservateurs vont gagner, ils sont
trop forts. Le seul point positif, c’est qu’Elizabeth
May va peut-être être élue dans sa circonscription.»
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Quand Montréal 
était l’eldorado de la danse

ÉDOUARD LOCK

La La La Human Steps a 30 ans. L’impitoyable machine à danser d’Édouard Lock a électrocuté, à
coups d’Human Sex et d’Infante, c’est destroy, toute la danse contemporaine, ici et dans le monde.
Sur la photo, un extrait d’Amjad, de 2007.

30 ANS DE LA LA LA

Un nouveau séisme secoue le Japon
La centrale nucléaire accidentée de Fukushima-Daiichi n’a pas subi de nouveaux dégâts

Les Conservateurs en position de majorité

Conservateurs Autres partis

155 sièges 153 sièges
Stephen Harper se dirige droit vers un gouver-
nement majoritaire selon les dernières projec-
tions Le Devoir–ThreeHundredEight.com. 
ledevoir.com

«C’est une
vraie honte
qu’on soit 
en élections.
On va gaspiller
300 millions,
et rien ne va
changer.»

LOUIS-GILLES
FRANCŒUR

La chasse aux... électeurs
� À lire en page B 8

CHRISTIAN RIOUX

Le goudron et les plumes
� À lire en page A 3

Christine St-Pierre

C A T H E R I N E  L A L O N D E

D emain, Marie Chouinard refait
bODY_rEMIX pour les 20 ans de sa com-
pagnie. La semaine prochaine sera inau-
gurée l’exposition des 30 ans de La La La

Human Steps, juste avant l’arrivée de la dernière
création de l’impitoyable machine à danser. Ce soir,
O Vertigo, 27 ans bien sonnés, reprend Onde de
choc. Que mangeaient donc les danseurs, alors,
pour être si créatifs? Retour dans le temps, il y a 25
ans, quand Montréal était l’eldorado de la danse.

Ils ont tous percé sur les scènes d’ici et d’ailleurs

au même moment. Aux Chouinard, Édouard Lock
et Ginette Laurin, il faut ajouter feu Jean-Pierre
Perreault, Paul-André Fortier et Daniel Léveillé.
«Montréal devient hot en danse contemporaine en
même temps que la France et la Belgique, pendant
que le Japon des ténèbres est reconnu en l’Europe»,
explique en entrevue la chercheuse Michèle
Febvre. «Ce moment, analysait-elle dans la revue
Spirale, est traversé par ce qui l’a précédé. Très en
amont, l’espoir d’une danse libre porté par les
femmes du Refus global, Jeanne Renaud,
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REUTERS

Un secouriste recherche obstinément des victimes dans une zone dévastée par le séisme et le
tsunami du 11 mars de la préfecture d’Iwate, vendredi, au lendemain de la plus forte réplique à
frapper le Japon depuis le 11 mars, c’est-à-dire un tremblement de terre de magnitude de 7,1.

U n séisme de magnitude 7,1 a secoué hier soir
le nord-est du Japon, dévasté il y a près d’un

mois par un tremblement de terre et un tsunami,
mais la centrale nucléaire accidentée de Fukushi-
ma-Daiichi n’a pas subi de nouveaux dégâts.

La secousse, la plus forte réplique du séisme du
11 mars, a immédiatement déclenché une mise en
garde contre un raz-de-marée pouvant aller jusqu’à
deux mètres de haut sur les côtes de la préfecture
de Miyagi. Mais l’alerte a été levée une heure et
demie plus tard sans qu’il y ait eu de vagues anor-
malement élevées signalées sur le rivage.

Le séisme s’est produit à 23h32 (10h32, heure
de Montréal) à une profondeur de 49 km, selon
l’Institut de géophysique américain (U.S. Geolo-
gical Survey). Son épicentre était situé dans
l’océan Pacifique, à 66 km à l’est de la capitale de
la préfecture de Miyagi, Sendai.

Deux personnes ont été tuées et plus de 100 per-
sonnes ont été blessées après le tremblement de ter-
re, a annoncé vendredi la télévision publique NHK.
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SONDAGE LÉGER MARKETING-LE DEVOIR

Laissez brûler Montréal !

Mononc’
Serge revient au
FrancoFolies comme 
un homme seul
Cahier Culture

Pamuk:
une éblouissante
histoire d’amour
triste et de mémoire
Cahier Livres

PATRICE LAMOUREUX

Le tout récent livre Montréal la créative recense mille feux qui font la renaissance artistique de la ville.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

«La grande question au cours des semaines prochaines, c’est: “Qui incarne le changement?” Pour
l’instant, c’est François Legault, explique Jean-Marc Léger. Pour l’instant, je dis bien.»

De petits bijoux de technologie  
GRAND PRIX DU CANADA

Les Québécois veulent Legault
La coalition 
de l’ex-ministre
péquiste récolte
12 points de plus
que le PQ et 13 
de plus que le PLQ
M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

L’éventualité d’un saut de François Legault
dans l’arène politique fait grincer des dents

dans les quartiers généraux du Parti québécois,
du Parti libéral du Québec et de l’Action démocra-
tique du Québec, et pour cau-
se. Si la Coalition pour l’avenir
du Québec se métamorpho-
sait en formation politique,
elle figurerait au premier rang
des intentions de vote, révèle
un nouveau sondage Léger
Marketing-Le Devoir.

La Coalition pour l’avenir du
Québec (CAQ) récolte 33 %
des intentions de vote, le Parti
québécois (PQ) 21 %, le Parti
libéral du Québec (PLQ) 20 %,
l’Action démocratique du Qué-
bec (ADQ) 11 %, Québec solidaire (QS) 9 % et le
Parti vert du Québec (PVQ) 3 %, après répartition
des intentions de vote des indécis.

Pour sa part, un parti politique né de la fusion
de l’ADQ et la de CAQ ayant à sa tête François
Legault recueillerait 41 % des votes si les élections
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A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Québec — Les démissionnaires pé-
quistes, lundi, n’avaient pas de mots as-
sez durs pour décrire la politique telle
qu’elle se pratique actuellement. Leur

principale cible: «La partisanerie qui souvent rend
aveugle, qui nous force à toujours être dans la cer-
titude, jamais dans le doute», dénonça Louise
Beaudoin. L’ancienne ministre péquiste et main-
tenant députée indépendante de Rosemont
condamnait «le ton guerrier que l’on se croit obli-
gés d’employer», «la manière de se comporter avec
des adversaires que l’on a tendance à considérer
comme des ennemis», «l’unanimisme imposé» et
«la rigidité implacable de la ligne de parti». De
tous ces maux, la politique, estimait-elle, «est en
train de mourir ici et ailleurs».

À l’Assemblée nationale, l’injonction à faire de
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Peut-on faire 
de la politique
différemment?
«L’attitude partisane 
peut être éclairée, et la
vérité peut être partisane»

Montréal, ville ar tistique? Si elle ne peut se
comparer aux pôles très magnétiques de Berlin
ou Barcelone, Montréal est à se tailler une répu-
tation fort enviable parmi les cités qui font of fi-
ce aussi de muses. Le tout récent livre Montréal
la créative recense mille feux artistiques, atomi-
sés en une pléiade de petites et moyennes com-
pagnies, qui font la renaissance artistique de la
ville. Tourisme Montréal même veut miser da-
vantage sur les atouts culturels de la métropole.

C A T H E R I N E  L A L O N D E

«I l y a quelque chose de présomptueux à
vouloir dresser le por trait d’une
ville», indique, tout sourire, Marie-
Andrée Lamontagne. Auteure, jour-

naliste et ex-chef des arts au Devoir, c’est elle qui
a dirigé Montréal la créative (Autrement / Hélio-
trope), un hybride entre magazine et livre, qui
vise d’abord le touriste français sans exclure le
lecteur d’ici. «L’approche culturelle, c’est ce que
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TOURISME

Des îles de l’Hexagone
� Cahier D

ATOUT FRANCE

Page C 6

� D’où vient notre désaf fection à
l’égard de la politique?, pages A 6 et
A 7 � L’éditorial de Josée Boileau :
Les nouvelles têtes, page B 4 � Des
jeunes députés péquistes écrivent à
Parizeau, page B 5 � La chronique
de Denise Bombardier, page B 5

«On assiste 
à l’éclatement
de la tradition
politique 
au Québec»,
explique 
le sondeur

� La chronique de Michel David :
Une planche de salut, page B 3
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Été culturel: De Gaspé à Montréal comme 
à Québec, des musées pour un été de culture
Cahier G

Louise Penny: une success story
rêvée. Le crime est son affaire. 
Cahier Livres

Yukon : En roulant 
sur Dempster Highway
Cahier Plaisirs

ENTREVUE EXCLUSIVE

Duceppe, 
un homme 
blessé
L’ex-chef du Bloc 
envoie un message 
au PQ: sous-estimer la
défaite serait une erreur

À lire en pages A 6 et A 7

L’éditorial de Bernard Descôteaux :
Parler moins, écouter plus,  page B 4

SONDAGE LÉGER
MARKETING–LE DEVOIR

R O B E R T  D U T R I S A C

Q uébec — Même si les Québécois ont voté
en masse à la dernière élection pour un par-

ti fédéraliste, le Nouveau Parti démocratique,
donnant une dégelée au Bloc québécois, leur ap-
pui à la souveraineté n’a pas fléchi d’un iota.

C’est ce que montre le dernier sondage Léger
Marketing-Le Devoir. Ainsi, 41 % des répondants
après répartition voteraient
pour la souveraineté du Qué-
bec si un référendum avait
lieu, un appui semblable à ce-
lui reflété dans un sondage ef-
fectué par la même firme jus-
te avant les élections fédé-
rales du 2 mai, soit 43 %.

Le sondage a été réalisé
par Internet entre le 9 et le 11
mai auprès de 1000 per-
sonnes. Un sondage probabiliste avec un tel
échantillon aurait une marge d’erreur de plus ou
moins 3,1 % dans 19 cas sur 20.

«Le facteur le plus haut dans le sondage, c’est la
souveraineté à 41 %. Et le Parti québécois comme
le Bloc n’arrivent pas à démontrer aux souverai-
nistes que l’appui à leur parti est nécessaire», a
commenté, hier, le président de Léger Marketing,

VOIR PAGE A 12:  APPUI

L’appui à la
souveraineté
ne fléchit pas
� Le PQ formerait un
gouvernement majoritaire
� L’ADQ gagne quatre
points pour atteindre 18 %

64E FESTIVAL DE CANNES

O D I L E  T R E M B L A Y

Le Devoir à Cannes

L e Saint-Siège n’a pas condamné le film urbi
et orbi lors de sa sortie en salles italiennes le
mois dernier. Radio Vatican n’y décela «au-

cun sarcasme, aucune caricature». Aucune
mise à l’index n’a donc suivi, contraire-
ment à Da Vinci Code. L’appel au boy-
cottage lancé par L’Avvenire, le jour-
nal de la Conférence des évêques ca-
tholiques d’Italie, a fait chou blanc et les
gens ont adoré le film, vrai succès public.

Certains ecclésiastiques ont même salué l’hu-
manité de ce pape de pellicule. «Les intégristes exis-
tent dans toutes les religions, dira Nanni Moretti,

VOIR PAGE A 12:  MORETTI

Un pape mort de trac
Nanni Moretti concourt 
avec Habemus Papam

� Le Love Story de Gus Van Sant, page C 9
� Nos ambassadeurs sur la Croisette, à lire
dans le cahier Culture

PLAN NORD

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

PERSPECTIVES

Mitterrand canonisé
� À lire en pages B 1 et B 4

AGENCE FRANCE-PRESSE

JUSTICE

Deux démissions 
à la Cour suprême
� À lire en page A 3

Le «Plan Nord» de 1912 
n’est pas encore complété

ARCHIVES NATIONALES DU QUÉBEC

Lomer Gouin, premier ministre du Québec de
1905 à 1920

A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Québec — Les historiens n’aiment pas
l’expression «l’histoire se répète», mais
on dirait bien parfois qu’«au pays de
Québec, rien n’a changé. Rien ne chan-
gera», selon les mots de Louis Hé-

mon au début de Maria Chapdelaine.
Il faut relire les débats et articles autour de

l’annexion par le Québec de l’Ungava (appelé par
la suite Nouveau-Québec, vocable en voie de dis-
parition, qui recoupe le Nunavik et le nord de la
Jamésie) et les discours de Lomer Gouin de 1909
à 1912 pour prendre conscience, à un siècle de
distance, que l’histoire semble vraiment bégayer.

«Le gouvernement profite de la prolongation de la
session pour annexer l’Ungava une troisième fois. Il pa-
raît que c’est la dernière» raille le correspondant du
Devoir Jean Dumont, le 2 avril 1912. «M. Gouin fait
tout comme si c’était la première fois. Il nous inflige
encore un discours sur le sujet», ajoute-t-il, caustique.

L’annexion de l’Ungava, cette portion de territoire

VOIR PAGE A 12:  PLAN

Jean Charest n’est pas le premier chef libéral à faire rêver les Québécois avec le « formidable
potentiel du Nord». Il y a un siècle, c’est un véritable premier Plan Nord que Lomer Gouin
échafaudait avec l’annexion de l’Ungava. Développer le Nord semble toutefois plus facile à
dire qu’à faire: 100 ans plus tard, ce premier Plan Nord n’est pas encore complété!

L’insatisfaction
envers le
gouvernement
Charest 
a diminué 
de 11 points 
en deux mois 

� Un risque pour les finances
publiques, à lire en pages A 8 et A 9

Au cour d’une même semaine, 
369 000 personnes lisent l’une 
ou l’autre des éditions du Devoir
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M É L I S S A
G U I L L E M E T T E

La mise à l’écart de chefs pé-
quistes par une minorité de

mécontents, c’est terminé, a dit
hier Pauline Marois. De plus, elle
n’acceptera désormais aucune
fronde de ses députés et militants.

En entrevue à l’émission Mon-
grain sur les ondes de LCN, la
chef du Parti québécois (PQ)
dont le leadership est mis en cau-
se a été claire: elle ne se laissera
pas déloger. «J’ai vu des chefs
avant moi quitter: [René] Lé-
vesque a quitté à la suite de chi-
canes, on a vu Pierre Marc [John-
son], notre ami Lucien [Bou-
chard], qui a été un peu poussé,
Bernard [Landry] et André [Bois-
clair]... Je vais vous dire une chose,
ça va s’arrêter à moi.»

Elle assure qu’une minorité
d’insatisfaits ne pourra plus dicter
ses choix à la majorité. «Il faut
mettre derrière nous la chicane, le
monde en a comme ça!» a-t-elle dit,
visiblement exaspérée. Selon
Pauline Marois, c’est d’ailleurs les
conflits internes qui minent la po-
pularité du parti. La preuve? En
juin, le PQ était en bonne position
dans les sondages. C’est bien un
signe qu’elle n’est pas le problè-
me: elle est toujours la même
femme qu’en juin. 

Le problème vient plutôt des
«maudits débats sur la place pu-
blique» qui se poursuivent depuis
juin, a-t-elle dit au cours de l’entre-
vue de 25 minutes. «On s’est chica-
nés depuis ce temps-là mur à mur,
sans arrêt. Il y en a toujours un qui
sort pour dire: “C’est pas bon, c’est
pas ça qu’il faut faire”, etc.» Le dé-
part de cinq députés à la fin de
juin en est l’élément déclencheur,
estime Mme Marois.

Le prochain qui contestera son
leadership devra quitter le parti,
a-t-elle précisé, d’un ton sévère
qu’on avait peu entendu ces der-
niers mois. «J’en suis là. Je vais fai-
re ça dès que quelqu’un va lever la
main pour dire: “Tu passes pas, ça
ne marche pas, il faudrait adopter
telle affaire différente.”»

Le PQ peut reprendre la
confiance de la population s’il ar-
rive à mettre la chicane de côté, a-
t-elle ajouté. Elle a rappelé que
juste avant les élections de 1976,
des militants voulaient écarter
René Lévesque, tout comme ça a
été le cas avec Jacques Parizeau
en 1994. Dans les deux cas, ils ont
remporté les élections et mené le
Québec vers un référendum.

Quittera-t-elle son poste si elle
sent que sa présence nuit au par-
ti? lui a finalement demandé Jean-
Luc Mongrain. «Prêtez-moi suffi-
samment d’intelligence stratégique
pour être capable de prendre les dé-
cisions qui seront nécessaires lors-
qu’il sera nécessaire de les prendre,
a répondu Mme Marois. Mais je
n’en suis absolument pas là.»

Le Devoir

Marois 
ne tolérera
plus de
frondes

B R I A N  M Y L E S

L es familles des victimes de
fusillade et les députés

d’opposition fondent leur der-
nier espoir sur le premier mi-
nistre Jean Charest pour sau-
ver le registre des armes à feu
d’une destruction imminente.

Des députés du Parti qué-
bécois, de Québec solidaire,
des proches des victimes de la
tuerie de Polytechnique et la
mère d’Anastasia de Sousa
(tuée au collège Dawson) ont
invité le premier ministre à
demander une injonction,
sans délai, pour forcer le gou-
ver nement conser vateur à
préserver les données du re-
gistre, et les rendre à Québec
pour qu’il puisse continuer à
contrôler les armes d’épaule
sur son territoire.

Heidi Rathjen, l ’une des
fondatrices de la Coalition
pour le contrôle des armes à
feu, dont les actions ont mené
à la création du registre, a ac-

cusé le gouvernement Harper
de faire preuve «d’un entête-
ment et d’une mauvaise foi si
épouvantable» qu’elle juge fu-
tile de poursuivre le dialogue
avec Ottawa. «Les conserva-
teurs ignorent sciemment les
faits, l’avis des experts et la vo-
lonté de la majorité de la popu-
lation qui appuie l’enregistre-
ment des armes», a dit Mme
Rathjen, au nom du groupe
Polysesouvient.

Sylvie Haviernick, dont la
sœur Maud fait partie des 14 vic-
times de la tuerie de Polytech-
nique, en 1989, a rappelé que le
meurtrier avait utilisé une carabi-
ne Ruger Mini-14, la même arme
employée par le tueur norvégien
qui a fait 69 victimes cet été. La
Ruger Mini-14 fait partie des
sept millions d’armes d’épaule
qui ne seront plus enregistrées.
«La police ne saura plus qui en
achète, combien et à qui ils les re-
vendent. C’est inimaginable», esti-
me Mme Haviernick.

Louise de Sousa, la mère

d’Anastasia, en a tout simple-
ment ras-le-bol «de la désinfor-
mation et de la propagande»
des conservateurs, qui se font
les complices du lobby des
armes dans la destr uction
d’une politique efficace de sé-
curité publique.

Les conservateurs sont dé-
terminés à abolir le registre des

armes à feu et à détruire toutes
les données, en dépit des avis
contraires du Québec et des as-
sociations policières au pays.
Le lieutenant politique des
conser vateurs au Québec,
Christian Paradis, fait peu de
cas des résolutions unanimes
adoptées par l’Assemblée natio-
nale pour obtenir les données,
estimant que le consensus des

députés québécois a moins
d’importance que les préoccu-
pations du lobby des chasseurs.
«Il faut le faire! Une déclaration
plus arrogante que ça, ça n’existe
pas», dénonce Stéphane Berge-
ron, porte-parole du Parti qué-
bécois en matière de sécurité
publique.

M. Paradis a invité Québec à
refaire le re-
gistre à zéro
s’il le souhai-
te. Or, l’impôt
prélevé au
Québec a déjà
financé envi-
ron le quar t

de la mise en place du registre,
un montant de 250 millions.
«Les données existent, on les a
payées, on les veut pour consti-
tuer notre registre», martèle Sté-
phane Bergeron. Selon lui, les
libéraux ont fait «un pas impor-
tant» cette semaine en deman-
dant au contrôleur des armes à
feu de la province, qui relève
de la Sûreté du Québec (SQ),

de ne pas détruire les données.
Il somme maintenant le gou-
vernement Charest de recourir
aux tribunaux.

Le député de Québec solidai-
re, Amir Khadir, est du même
avis. «Le registre sauve de vies, a-
t-il rappelé. Il ne faut pas perdre
de temps, s’engager tout de suite
et rassurer les familles. Il ne faut
pas hésiter.»

À Québec, le ministre de la
Sécurité publique, Robert Du-
til, a indiqué qu’il envisageait
toutes les possibilités, y com-
pris une demande d’injonc-
tion. Pour ce faire, il doit ce-
pendant attendre que les
conser vateurs adoptent of fi-
ciellement le projet de loi, a-t-
il expliqué. «Le fait que les
gens manifestent leur désac-
cord avec la position du gou-
vernement fédéral va nous ai-
der à continuer notre travail»,
a commenté M. Dutil.

Le Devoir
Avec La Presse

canadienne

Registre des armes à feu

Les proches de victimes de fusillade
pressent Jean Charest d’agir

A L E X A N D R E
R O B I L L A R D

Q uébec — Le cofondateur
de la Coalition pour l’ave-

nir du Québec (CAQ), François
Legault, estime que le rapport
de force avec Ottawa repose
sur l’amélioration de l’écono-
mie québécoise.

Sor tant d’une rencontre
avec le maire de Québec Régis
Labeaume, hier, M. Legault a
constaté qu’Ottawa a annoncé
récemment une succession de
décisions accueillies par des
critiques au Québec.

Quelques heures avant que le
Directeur général des élections
reconnaisse of ficiellement la
CAQ comme par ti politique, 
M. Legault a déclaré que le Qué-
bec est handicapé, dans son rap-
por t de force, par les verse-
ments fédéraux de péréquation
qu’il reçoit. «Je pense qu’on doit
améliorer les relations, améliorer
le rapport de force avec Ottawa,
a-t-il dit lors d’un point de pres-
se. Je pense qu’une des bonnes fa-
çons de le faire, c’est entre autres
d’avoir une meilleure situation
économique et d’être capable
d’être un joueur qui contribue à
la fédération plutôt qu’un joueur
qui reçoit de la péréquation.»

M. Legault a jugé qu’il était
inacceptable que les conserva-
teurs abolissent le registre des
armes d’épaule et nomment un
anglophone unilingue au poste
de vérificateur général. L’ex-dé-
puté péquiste a aussi estimé

que le gouvernement fédéral
aurait dû permettre au chantier
naval Davie d’avoir sa part d’un
plantureux contrat pour la
construction de navires. «Il y a
cer tains dossiers où ef fective-
ment on n’est pas d’accord avec
le gouvernement fédéral, a-t-il dit
lors d’un point de presse. Il
faut le dire haut et clair.»

«Dans le dossier de la Davie, on
peut se demander: est-ce qu’on au-
rait pu fractionner les contrats?

Dans le dossier du vérificateur
unilingue, c’est inacceptable. Il
faut, à un moment donné, qu’il y
ait un lien qui se recrée entre le
gouvernement du Québec et le
gouvernement fédéral.»

Malgré les critiques qui ont
accueilli les décisions d’Ottawa,
M. Legault ne croit pas que cet-
te situation pourrait profiter
aux souverainistes québécois.
«Je ne pense pas qu’il y ait un ap-
pétit pour les questions constitu-

tionnelles, a-t-il dit. Il ne faut pas
non plus promettre des choses
qu’on ne peut pas livrer.»

Officialisation accélérée
Plus tôt hier, des membres de

la CAQ s’étaient présentés au
bureau du Directeur général
des élections (DGE) en vue de
participer à la procédure d’auto-
risation du nouveau parti poli-
tique. Le porte-parole du DGE,
Denis Dion, a affirmé que cette
procédure inhabituelle avait été
consentie à la CAQ afin d’accélé-
rer le traitement de sa demande.
Habituellement, ce processus
s’accomplit par la poste. «De fa-
çon inhabituelle, on a accepté de
faire ça de la façon dont la Coali-
tion le demandait, a dit M. Dion.
On est là pour aider, pas pour fai-
re de la bureaucratie.»

Pour compléter la demande
d’autorisation, au moins 100 per-
sonnes devaient signer des docu-
ments certifiant qu’ils ont la qua-
lité d’électeur et sont membres
de la future CAQ. M. Dion a fait
savoir en fin d’après-midi, hier,

que cette procédure avait été
complétée, ce qui fait que la CAQ
est officiellement reconnue com-
me parti politique.

Une des signataires, Nathalie
D’Amours, une ancienne militan-
te adéquiste, a déclaré pour sa
part qu’elle souhaite une fusion
de la CAQ et de l’ADQ. Selon elle,
M. Legault se distingue  parce
qu’il s’est engagé à réaliser rapi-
dement ses engagements. «Je
n’ai aucune idée pourquoi il ferait
mieux, a-t-elle dit. Par contre, son
engagement est clair. Ses objectifs
sont clairs. Il veut les faire dans un
délai très court. En politique, sou-
vent, on a l’impression que le temps
dilue l’idée.»

Lors de son point de presse,
à l’hôtel de ville de Québec, 
M. Legault s’est rangé derrière
la décision du gouvernement
Charest d’octroyer 200 mil-
lions pour la construction de
l’amphithéâtre de Québec
puisque l’infrastructure géné-
rera des retombées.

La Presse canadienne

Le rapport de force avec Ottawa repose sur la santé
économique du Québec, selon François Legault

ACTUALITES

L’impôt prélevé au Québec a déjà financé
environ le quart de la mise en place 
du registre, un montant de 250 millions

YAN DOUBLET LE DEVOIR

François Legault
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M A R I E  V A S T E L

O ttawa — La nomination de Michael Fergu-
son au poste de vérificateur général a connu

un autre coup dur hier: un membre de son futur
bureau a démissionné en dénonçant le fait qu’il
ne soit pas bilingue, «une compétence essentielle».
Mais malgré ces désaccords, le premier ministre
a confirmé la nomination.

«Bien que sa compétence ne fasse aucun doute,
je crois que la nomination d’un vérificateur uni-
lingue en 2011 constitue une grave erreur de par-
cours», a indiqué Michel Dorais dans sa lettre de
démission, transmise hier au Devoir.

Une démission de l’interne qui mine encore
plus la légitimité de la nomination de M. Fergu-
son, selon l’opposition. Car M. Dorais a précisé-
ment dénoncé l’unilinguisme du nouveau vérifi-
cateur pour justifier qu’il claque la porte du BVG,
où il travaillait au comité de vérification interne
après une carrière de 30 ans dans la fonction pu-
blique. «Promettre de maîtriser l’autre langue offi-
cielle tout en remplissant ses fonctions n’est ni réa-
liste, ni acceptable», a-t-il dénoncé. 

La veille, la nomination de M. Ferguson n’avait
été soutenue que par les membres du gouverne-
ment conservateur. Du jamais vu. L’opposition,
elle, s’y était unanimement opposée, aux Com-
munes comme au Sénat. Et la grogne aurait même
atteint le caucus conservateur, puisque le sénateur
Léo Houssakos a confié à La Presse qu’il se serait

opposé au vote de ses collègues conservateurs si
vote il y avait eu — un vote par appel nominal n’a
pas été demandé au Sénat et la motion a donc été
adoptée avec dissidence. Tous critiquent le fait
qu’un candidat unilingue ait été choisi pour un pos-
te qui réclamait pourtant un candidat bilingue.

«À un moment donné, il faut arrêter de défendre
l’indéfendable, a lancé le libéral Denis Coderre.
C’est une question de valeurs fondamentales de ce
pays [...] Le bilinguisme, ce n’est pas un francopho-
ne qui parle anglais.»

Selon les partis d’opposition, cette vaste
protestation forcerait maintenant M. Fer-
guson et le gouvernement à réfléchir,
puisque le nouveau chien de garde du
gouvernement n’a l’appui que du parti au
pouvoir. Or les troupes de Stephen Harper
ne semblaient pas du même avis, le pre-
mier ministre ayant plutôt confirmé par
voie de communiqué l’entrée en fonction
de M. Ferguson prévue le 28 novembre.
Aux Communes, ses ministres ont marte-
lé qu’ils maintenaient leur choix, «le
meilleur candidat», choisi au mérite.

Le Parlement avait un mois pour se prononcer à
la suite de l’annonce de M. Harper il y a 10 jours de
son intention de nommer M. Ferguson. Et les
conservateurs auraient dû justement «repenser à
leur affaire avant de forcer la note», a déploré le néo-
démocrate Guy Caron. Or, «présentement, ils ont
simplement accéléré le processus d’embauche».

Joint par courriel hier, M. Ferguson a indiqué
qu’il n’était «pas prêt à faire des entrevues».

Au BVG, on a indiqué, à propos de M. Dorais,
que «le vérificateur général par intérim accepte sa
démission et regrette que le Bureau ne bénéficiera
plus de ses conseils». 

Plaintes au Commissaire
En comité parlementaire cette semaine, 

M. Ferguson a été forcé d’avouer qu’il ne com-
prenait pas les questions qui lui étaient posées en

français et qu’il n’était pas en mesure
d’y répondre dans la même langue. Il
s’est en outre défendu d’avoir postulé à
un poste bilingue sans en avoir les com-
pétences, expliquant que des chasseurs
de têtes étaient venus le recruter. Une
facture de 150 000 $ pour le gouverne-
ment, révélait La Presse hier, et qu’ont
refusé d’expliquer les conservateurs. 

Signe que la grogne s’amplifie, les
plaintes auprès du Commissaire aux
langues officielles s’accumulent. Le bu-
reau de Graham Fraser en compte main-

tenant six depuis l’annonce de la nomination de 
M. Ferguson. La Fédération des communautés aca-
dienne et francophones (FCFA) en a déposé une à
son tour, hier, après les néodémocrates et les libé-
raux. Une enquête a été ouverte cette semaine.

Le Devoir

Vérificateur général unilingue anglophone

Démission au bureau du futur vérificateur
Michel Dorais dénonce ainsi l’unilinguisme de Michael Ferguson

H É L È N E  B U Z Z E T T I

O ttawa — La tentative d’un député conserva-
teur de forcer les syndicats à révéler leurs

salaires et dépenses a avorté. Le président de la
Chambre des communes a tranché hier qu’il y a
eu un vice de procédure au moment du dépôt du
projet de loi et que celui-ci doit donc être retiré
de l’ordre du jour.

Le député conservateur Russ Hiebert avait dépo-
sé un projet de loi d’initiative parlementaire, le 
C-317, exigeant de tous les syndicats de fournir une
panoplie d’informations supplémentaires à l’Agence
du revenu du Canada: salaire des dirigeants, em-
ployés et contractuels, tout prêt de plus de 250 $,
justification de toute dépense de plus de 5000 $,
pourcentage du temps des dirigeants consacré au
lobbyisme. À défaut de quoi, le syndicat perdrait
son statut fiscal permettant aux syndiqués d’obtenir
un allégement fiscal pour leurs cotisations.

M. Hiebert soutenait que les syndicats de-
vaient fournir ces informations puisqu’ils jouis-
saient d’un traitement de faveur, n’ayant pas à
payer d’impôt. Il n’exigeait toutefois pas le
même niveau de transparence des Chambres
de commerce, du Conseil du patronat et des
ordres professionnels qui jouissent du même
congé fiscal.

Mais voilà: le NPD s’est opposé au dépôt
même de ce projet de loi, soutenant qu’il aurait
un impact fiscal sur les contribuables et qu’il de-
vait donc, détail de procédure parlementaire, être
précédé d’une motion de voies et moyens, ce que
seul un ministre peut faire. 

Le président de la Chambre, le conservateur
Andrew Sheer, lui a donné raison. «Le défaut par
l’organisation ouvrière de se conformer supprime-
rait également une déduction fiscale dont peuvent
actuellement se prévaloir les membres cotisants du
syndicat. Pour la présidence, il ne fait aucun doute
que cela peut aussi être considéré comme la sup-
pression d’un allégement fiscal. Pour ces seuls mo-
tifs, le projet de loi C-317 aurait besoin d’être précé-
dé d’une motion de voies et moyens.»

C’est donc comme si le projet de loi n’avait ja-
mais existé. Russ Hiebert dispose maintenant de
20 jours pour proposer un autre projet de loi.

Le Devoir

Projet de loi C-317

Les syndicats
n’auront pas 
à ouvrir leurs livres

H É L È N E  B U Z Z E T T I

O ttawa — Le député et aspirant chef néodémo-
crate Romeo Saganash ne sera pas rappelé à

l’ordre pour avoir mis en doute la position du Nou-
veau Parti démocratique sur l’accession du Québec
à l’indépendance. Selon lui, la règle du «50 % +1»
n’est peut-être pas suffisante et la partition devrait
être discutée si les forces du oui l’emportaient.

Le NPD soutient qu’il reconnaîtra la séparation
du Québec si elle obtient 50 % des voix plus une lors
d’un référendum. M. Saganash a déclaré à La Pres-
se canadienne jeudi qu’il n’était pas certain que cet-
te position respecte l’avis de la Cour suprême sur la
clarté référendaire. Le député cri est allé plus loin

en avisant le Québec qu’un oui pour la séparation si-
gnifierait probablement un oui à la partition du ter-
ritoire, parce que les communautés autochtones
exerceraient aussi leur droit à l’autodétermination.
«En tant que peuple, ils ont le droit de décider de
l’avenir de leur territoire traditionnel.»

«Si le Québec décide d’essayer de se séparer du
Canada, ils auront beaucoup d’enjeux à gérer, y
compris celui du droit à l’autodétermination des
peuples autochtones», a dit M. Saganash. Quand la
journaliste lui a fait remarquer que les souverai-
nistes soutiennent que le territoire québécois est
indivisible, il a répondu: «C’est leur affirmation. Je
ne pense pas que ça fonctionne comme ça.»

Invité à commenter les propos de son collègue,

le président du caucus québécois du NPD, le dépu-
té Guy Caron, a été prudent. «On a dit au début que
la course à la chefferie va amener un brassage d’idées.
Les candidats individuellement sont libres d’amener
des idées et c’est vraiment ce à quoi sert la course à la
chefferie. Alors, il n’y a pas de commentaires particu-
liers par rapport à ça.»

Dans les coulisses, des responsables du NPD
étaient bien contents de pouvoir invoquer leur
obligation de neutralité et ainsi laisser M. Saga-
nash se débrouiller seul avec cette sortie qui
risque de faire du bruit.

Avec la collaboration de Marie Vastel
Le Devoir

Saganash est seul avec ses propos sur la partition du Québec

A C T UA L I T É S

Michael
Ferguson
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LA DEMOCRATIE
A  6

A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Q uébec — C’est à l’Assemblée nationale
qu’ont été votés les articles de loi qui prépa-

rent l’avènement d’un «gouvernement ouvert»,
mais cette même assemblée refuse de s’y sou-
mettre. Veut-elle rester «fermée»? Lorsqu’on
aborde la question avec Henri-François Gautrin,
député de Verdun chargé par Jean Charest en 
octobre 2010 de mener une consultation sur le
sujet, il se voit déjà sous le feu d’un barrage de
questions en conférence de presse: «J’imagine
que la première question que vous allez nous poser
quand on va parler de transparence, ça va être:
“Pourquoi pas la transparence à l’Assemblée natio-
nale?” J’ai pas de réponse. Mais je serai capable de
patiner si vous voulez.»

Le leader parlementaire adjoint du gouverne-
ment ne manque pas d’humour. L’article 16,1 de
la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements
personnels est ce qu’il y a de plus sérieux cepen-
dant (voir texte ci-contre). Ajouté en 2006 à la loi,
cet article adoptait «le concept de la diffusion obli-
gatoire et automatique de certains documents ou
renseignements accessibles en vertu de la loi», 
selon les mots du dernier rapport quinquennal
de la Commission d’accès à l’information
(http://www.cai.gouv.qc.ca/06_documentation/
01_pdf/Rappor t%20quinquennal%202011_
CAI_Web.pdf). Or, le lieutenant-gouverneur et
l’Assemblée nationale en sont explicitement 
exclus. «Moi je sais qu’on a, à l’Assemblée, une 
position pour les données. C’est une position tradi-
tionnelle. Je ne sais pas pourquoi. Enfin bon», 
bredouille M. Gautrin.

C’est à son article 34 que la Loi sur l’accès…
bloque spécifiquement l’accès aux informations
du Parlement: «Un document du Bureau ou d’un
membre de l’Assemblée nationale ou un document
produit pour le compte de ce membre par les 

services de l’Assemblée n’est pas accessible, à moins
que le membre ne le juge opportun.» Cet article a
servi de bouclier de 1992 à 2002 pour empêcher
un journaliste, Rod Macdonnell, de The Gazette,
d’accéder aux allocations de dépenses des dépu-
tés. Le nouveau Code d’éthique et de déontologie
des membres de l’Assemblée nationale, adopté
en 2010, oblige tous les députés à déposer une
déclaration complète de leurs intérêts, mais n’a
rien changé quant aux dépenses.

Même fermeture
pour les crédits, fait 
remarquer le député in-
dépendant Éric Caire.
Contrairement à tout
autre organisme éta-
tique, les crédits de
l’Assemblée nationale
n’ont pas à être votés,
«ils sont reconduits 
automatiquement». 

Jusqu’à ce que Éric
Caire et son collègue
Marc Picard refusent,
en 2010, d’accorder
leur consentement
p o u r c e t t e r e c o n
duction, les crédits
n’étaient même pas 
étudiés! «Quand tu ne
prêches pas par l’exemple,
ne te demande pas pourquoi les gens sont cyniques»,
tranche M. Caire. M. Picard a même déposé un
projet de loi pour forcer l’étude automatique de
ces crédits.

Guichet unique recherché
Évidemment, insiste M. Gautrin, l’idée d’un

gouvernement ouvert dépasserait de beaucoup
la question de la divulgation des dépenses des
élus ou des crédits de l’Assemblée nationale. Il

est actuellement à rédiger son rappor t au 
premier ministre qu’il compte déposer 
le 15 décembre.

Son adjoint a dans les mains les principales
conclusions du rapport. Il lui lance: «Allez, tu lui
donnes, on fait du gouvernement ouvert, non? 
Je ne suis pas ici pour cacher de l’information!»
et éclate d’un rire homérique.

Premier constat, après deux consultations,
l’une avec les sous-ministres et l’autre avec le 

public: le fameux ar-
ticle 16,1 n’est pas
vraiment appliqué. «Si
on l’appliquait déjà, on
aurait pas mal de
choses.»

Beaucoup de choses
sont en place, mais 
attendent d’être «acti-
vées». Selon ce qu’écrit
la Commission d’ac-
cès à l’information
dans son der nier  
rapport quinquennal,
le Règlement sur la
diffusion, qui découle
de l’article 16,1, ren-
ferme en ef fet «les
germes d’un gouverne-
ment ouvert». Selon la
CAI toutefois, «il reste-

ra embryonnaire à moins de continuer à évoluer
vers l’ouver ture de l’ensemble des organismes 
publics et de la totalité de leurs données».

Éparpillement
Aux yeux de M. Gautrin, une des principales

«faiblesses» actuellement est que «chacun des 
ministères et organismes met ses données sur son
propre site. On aurait besoin d’un site unique». Il
souligne que le rapport de Dominique Payette

sur le journalisme et l’avenir de l’information au
Québec évoque la mise sur pied d’une platefor-
me appelée www.data.gouv.qc. Bibliothèque et
Archives nationales du Québec (BAnQ) ou 
l’Institut de la statistique du Québec pourraient
en être responsables.

M. Gautrin, un physicien spécialisé en 
physique mathématiques, s’anime lorsqu’il 
souligne l’importance de certaines questions
techniques. La question des licences par
exemple. «Au point de vue légal, il faudra prévoir
qu’on reste propriétaire des données, mais qu’on
donne accès à celles-ci.»

Autre question qui le passionne, celle du for-
mat: «Quand l’information est en PDF — bref, que
ce sont des images —, les ordinateurs ne peuvent
traiter les données. Il faut qu’il y ait une possibilité
de consultation machine et de croisement de 
fichiers.» C’est à ce moment-là, et à ce moment
seulement que «le citoyen peut devenir créateur
d’une information utile pour la société», plaide-t-il.

Sécuriser les données
Évidemment, il ne faut pas oublier le volet 

sécurité, qui sera mis en évidence dans son rap-
port. L’accès doit rester simple, mais il faudra
passer par un mode de création de compte avec
identifiant et mot de passe.

Le risque le plus important est peut-être celui de
la divulgation de renseignements personnels. 
M. Gautrin et son groupe proposeront donc une
sécurisation des données a priori de la divulgation.

Et s’il fallait cibler un secteur qui devrait être
prioritaire pour un gouvernement ouvert québé-
cois? Après un moment de réflexion, il lance: 
«les Ressources naturelles! Vous avez des cartes, 
des données sur le bois par exemple. Vous êtes en
mesure de tout mettre ça ensemble. Il y a beaucoup
d’informations dans ce ministère.»

Le Devoir

«Gouvernement ouvert», Assemblée nationale fermée?

Art. 16,1 de la Loi sur
l’accès aux documents 
des organismes publics 
Un organisme public, à l’exception du 
lieutenant-gouverneur, de l’Assemblée
nationale et d’une personne qu’elle désigne
pour exercer une fonction en relevant, doit
diffuser, dans un site Internet, les documents
ou renseignements accessibles en vertu de 
la loi qui sont identifiés par règlement du
gouvernement et mettre en œuvre les 
mesures favorisant l’accès à l’information
édictées par ce règlement.

MATHIEU BÉLANGER REUTERS

Québec consulte et se prépare à dicter aux fonctionnaires de l’État les règles d’application d’un gouvernement ouvert, mais les membres de l’Assemblée nationale pourraient continuer à ne pas donner
le bon exemple.



Gouvernement ouvert

Le Québec ne manque pas d’exemples à suivre
Le chiffre est étourdissant: 390 136. C’est le nombre de bases de données brutes et de données
géolocalisées qui, en date d’hier, ont été placées dans la sphère publique par le gouvernement
américain, précurseur en matière d’ouverture de données publiques et de gouvernement ouvert. 
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A L’ERE NUMERIQUE
A  7

F A B I E N  D E G L I S E

A u pays de Barack Obama, qui s’est illustré
lors du dernier scrutin fédéral pour avoir

mis le Web participatif, dont les réseaux sociaux
font partie, au service de son élection à la tête du
pays, cette logique d’ouverture des données pro-
duites par l’administration a permis à ce jour la
création de 1119 applications imaginées par l’ad-
ministration elle-même, 236 par des citoyens,
dont 51 sont en format mobile. 

Parmi elles, des «apps», comme on dit, qui
permettent d’informer les services d’entretien
de sa ville des travaux de réparation à faire
dans son quartier, de suivre les variations de la
taxation dans l’espace et dans le temps, de se
tenir informer des rappels de produits ou de
suivre en temps réel les alertes météo. Entre
autres.

Transparence par le numérique et le partage
d’informations, non nominatives s’entend, assem-
blées avec les deniers de l’État: le mouvement
est amorcé et pas juste aux États-Unis, mais éga-
lement en Australie, en Nouvelle-Zélande, au
Royaume-Uni, où les gouvernements centraux
tout comme les municipalités sont en train d’écri-
re la modernité démocratique en explorant 
les chemins de l’«open data» et de l’«open 
government», comme on dit là-bas. 

L’exemple municipal
«Les municipalités sont aux premières loges pour

mettre en place de telles politiques d’ouverture»,
lance Patrick Parent, d’e-Gouv Québec, un grou-
pe de fonctionnaires qui fait la promotion et l’édu-
cation de cette transparence numérique dans
leur milieu de travail. «Les administrations sont
moins grosses, plus proches des citoyens et du coup,
il est possible de développer des applications
concrètes qui très vite parlent autant aux gens
qu’aux fonctionnaires, qui comprennent alors les
avantages de telles politiques.»

Au Canada, Toronto, Vancouver, Ottawa, 
Edmonton ou encore Nanaimo — en Colombie-
Britannique — ont succombé à l’appel de l’ouver-
ture qui permet, comme le dit la Ville reine, de
«construire une ville qui pense comme le Web».
Dans le fief du pourtant très conservateur Rob
Ford, les programmeurs de tout acabit peuvent
aujourd’hui y manipuler, par exemple, les don-
nées «anonymisées» des appels faits au service
311 — les appels des citoyens pour s’informer de
services ou signaler des problèmes —, ou encore
toutes les informations produites par les services
d’entretien des infrastructures, de planification 
financière, les appels d’offres, les dépenses par
service, le rôle d’évaluation... et de croiser tout ça
pour en dresser des portraits inédits ou éclairer
les enjeux municipaux autrement.

Une poignée d’applications
«Les possibilités sont infinies», résume James

McKinney, de l’organisme Nord Ouvert, un
OSBL qui fait la promotion de la transparence
numérique et de l’engagement numérique des ci-
toyens. Le groupe planche actuellement sur un
système permettant de suivre les activités des

élus municipaux de Montréal, sur la base des
données publiques. «Mais pour le moment, au
Québec, l’idée s’installe délicatement.»

À ce jour, les données publiques n’ont donné
naissance qu’à une minuscule poignée d’appli-
cations, dont ZoneCone.ca, qui propose de
suivre en temps réel l’emplacement des travaux

sur le réseau routier du Québec, ou encore 
Patiner Montréal, qui indique aux internautes
l’état des patinoires publiques de leur quartier.
Il y a aussi Resto Net, qui croise les bases de
données des restaurants du Québec avec celle
des inspections de routine en matière de salu-
brité, ainsi qu’un projet pilote de budget partici-
patif numérique, Budget Plateau, pour l’arron-
dissement du même nom. Les citoyens y étaient

invités à frotter leurs convictions à la dure 
réalité des finances publiques.

Une résistance à vaincre
«Pour le moment, c’est assez limité parce que les

données fiables et libres sont rares», dit M. McKin-
ney. Avec sa politique d’ouverture des données,

adoptée la semaine dernière,
Montréal compte toutefois mul-
tiplier les bases de données ver-
sées dans l’espace public au
rythme de 10 par mois. L’admi-
nistration reconnaît d’ailleurs
avoir à surmonter quelques

craintes de fonctionnaires, qui anticipent une per-
te de pouvoir en perdant le contrôle sur les don-
nées, mais doit également composer avec des
contraintes techniques majeures: des données
ont été et sont encore accumulées sur des sys-
tèmes informatiques obsolètes, dans des formats
que les appareils numériques d’aujourd’hui ne
peuvent pas toujours «lire».

«L’ouverture des données représente un enjeu dé-

mocratique et civique important, poursuit l’hom-
me derrière Nord Ouvert. Bien sûr, quand on
avance dans la voie de la transparence, ça fait tou-
jours peur à quelqu’un. Mais les côtés positifs sont
trop importants. Quand la Ville va aller plus loin
que les données liées à l’univers récréatif, les pro-
grammeurs vont pouvoir commencer à développer
des choses un peu plus consistantes», comme des
applications mobiles permettant de recevoir les
horaires d’autobus en arrivant à l’arrêt, des
«apps» pour informer la Ville du nid-de-poule tou-
jours pas réparé, pour être informé en temps réel
du passage de la déneigeuse dans sa rue — et
donc déplacer sa voiture 30 minutes avant, seule-
ment —, pour suivre l’attribution des contrats
dans le monde de la construction, les retards
dans les travaux...

Le tout pour un monde idéal, prétendent les
défenseurs du «tout ouvert», que le progrès en
marche, même si certains cherchent à le ralentir,
ne peut que contribuer à façonner. 

Le Devoir

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Toronto, Vancouver, Ottawa, Edmonton, Nanaimo : le conseil municipal de Montréal peut s’inspirer de plusieurs villes canadiennes pour aller plus
loin que l’ouverture des données liées à l’univers récréatif.

«L’ouverture des données représente un enjeu
démocratique et civique important»

– James McKinney
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Québec — Alarmée par les
conclusions de récentes

études, l’opposition péquiste
exige la tenue d’une commis-
sion parlementaire sur l’ensei-
gnement de l’histoire nationale
et la formation des maîtres.

Le Par ti québécois (PQ) a
décidé de sonner l’alarme à la
lumière d’études, notamment
publiées par la Fondation Lio-
nel-Groulx, qui dénotent un re-
cul, sinon le déclin, de l’ensei-
gnement de l’histoire nationale,
du secondaire jusqu’à l’univer-
sité. «L’enseignement de notre
histoire nationale recule au sein
de nos établissements d’enseigne-
ment, c’est très inquiétant. Nous
ne pouvons rester les bras croi-
sés», ont fait valoir hier dans un
communiqué les députés Marie
Malavoy, Sylvain Gaudreault et
Martin Lemay.

Le PQ demande par consé-
quent au gouvernement de
Jean Charest de tenir une com-
mission parlementaire afin
d’étudier l’enseignement de
l’histoire dans les établisse-
ments scolaires ainsi que pour
faire le point sur la formation
des maîtres.

Porte-parole de l’opposition en
matière d’enseignement supé-

rieur, la députée Malavoy juge
«alarmant» le constat des cher-
cheurs, entre autres en regard
de la formation des professeurs.
«Les enseignants qui transmettent
notre histoire nationale aux élèves
du secondaire manquent de
connaissances. Ces mêmes élèves
arrivent au collégial, où les cours
d’histoire sont en voie de dispari-
tion. [...] Les générations futures
n’auront pas assez de connais-
sances de notre histoire nationale,
politique et institutionnelle, c’est
inacceptable», a-t-elle dénoncé.

L’opposition officielle est d’avis
qu’un important coup de barre
est essentiel pour redonner ses
lettres de noblesse à l’enseigne-
ment rigoureux de l’histoire,
avec les faits et les écrits fonda-
mentaux qui ont jalonné le Qué-
bec. «Il y a un certain nombre de
faits et un certain nombre de textes
qui doivent être connus et étudiés.
Il est impératif de s’assurer que nos
élèves aient l’occasion de le faire à
l’école», a soutenu M. Gaudreault.

Il n’a pas été possible hier
d’obtenir les commentaires de
la ministre de l’Éducation, Line
Beauchamp, sur la proposition
des députés de l’opposition.

La Presse canadienne

Enseignement de l’histoire

Le PQ exige la tenue 
d’une commission
parlementaire

P I E R R E  
S A I N T - A R N A U D

L e psychiatre qui a examiné
Guy Turcotte estime que

celui-ci doit demeurer en déten-
tion à l’Institut Philippe-Pinel
pour au moins une année.

«Je ne peux pas me porter ga-
rant des sorties seules de M. Tur-
cotte», a dit le docteur Pierre
Rochette, lors de sa comparu-
tion hier matin devant les
membres de la Commission
d’examen des troubles men-
taux, à Montréal.

Selon lui, les spécialistes ont
toujours du mal à comprendre
les gestes commis par l’ex-car-
diologue Turcotte, qui a avoué
avoir tué ses deux jeunes en-
fants en février 2009. Le doc-
teur Rochette estime qu’il y a
toujours un «chaînon man-
quant» entre sa personnalité et
les gestes posés.

En après-midi, les témoi-
gnages de l’ex-femme de Guy
Turcotte, Isabelle Gaston, ainsi
que de la mère et du frère de cel-
le-ci ont eu pour effet de transfor-
mer l’audience en pièce de
théâtre dramatique. Mme Gas-
ton a livré un témoignage boule-
versant que les commissaires
ont interrompu à plusieurs re-
prises, l’estimant irrecevable.

Les commissaires n’ont pas
laissé Isabelle Gaston présenter

une vidéo, parce que celle-ci
contenait des images des en-
fants. Ils ne voulaient n’en-
tendre qu’elle.

Elle a fait une longue déclara-
tion dans laquelle elle a dit:
«Messieurs les commissaires,
vous avez l’obligation de vous as-
surer que Monsieur [en parlant
du Guy Turcotte] ne représente
pas une menace pour la société.
Je fais par tie de la société. Je
crois qu’il représente une mena-
ce pour ma sécurité.»

Elle a également indiqué que
«la bombe» qu’il représentait
n’était pas complètement désa-
morcée. Elle a cependant été in-
terrompue quand elle a commen-
cé à parler de Guy Turcotte com-
me étant un manipulateur qui ne
cherchait qu’à se venger. À ce
moment, les commissaires lui ont
dit qu’elle ne pouvait faire le pro-
cès de Guy Turcotte et qu’ils
n’étaient là que pour évaluer sa
dangerosité. Son frère Patrick et
sa mère Rachelle ont également
pris la parole. Ils ont aussi été in-
terrompus par les commissaires.

Un geste inexplicable
Le docteur Rochette a souli-

gné que Guy Turcotte, sur les
conseils de ses avocats, a tou-
jours refusé de subir une psy-
chothérapie «réelle» et qu’il au-
rait de la difficulté à trouver de
l’aide à l’extérieur.

Le médecin a aussi indiqué
que Guy Turcotte avait posé un
geste suicidaire, qu’il n’a pas
précisé, lorsqu’il était emprison-
né au centre de détention de Ri-
vière-des-Prairies.

De plus, il a noté que les pa-
rents de l’ancien cardiologue,
avec lesquels il devrait vivre
après sa libération, ont refusé
de rencontrer les psychiatres,
ce qui complique l’évaluation
de l’environnement dans lequel
il évoluerait. Le docteur Rochet-

te a finalement dévoilé que Guy
Turcotte souhaitait, à sa sortie,
reprendre ses activités de cardio-
logue, s’exiler dans une autre
province, se refaire une vie affec-
tive et possiblement ravoir des
enfants, ce qui pourrait représen-
ter un autre risque de récidive.

Le psychologue Guy Desjar-
dins, qui a aussi par ticipé à
l’évaluation de Turcotte, a pour
sa part af firmé que comme il
n’y a pas eu de psychothérapie,
«rien n’explique le double passa-
ge à l’acte» de Guy Turcotte, en
faisant référence au double

meurtre. «Un nouveau passage
à l’acte demeure possible parce
qu’on a la même vulnérabilité
qu’avant. La fragilité n’a non
seulement pas été traitée, elle n’a
pas été identifiée», a ajouté le
psychologue. À son avis, si Guy
Turcotte était remis en liberté,
il passerait tout son temps à fai-
re de l’évitement et de la fuite
en avant.

L’avocat de l’ex-cardiologue,
Pierre Poupart, a quant à lui
indiqué qu’il avait l’intention

de faire en-
tendre devant
la Commis-
sion le psy-
chiatre Louis
Morissette, le
psychologue
Michel Pari-
sien, Turcotte

lui-même et peut-être des
membres de sa famille. Les au-
diences doivent reprendre au
début du mois de décembre.

Le 5 juillet der nier, Guy
Turcotte a été reconnu crimi-
nellement non responsable
des meurtres de ses enfants.
Trois options s’of frent à la
Commission: le libérer sans
condition, le libérer avec
conditions, ou le maintenir en
institution avec révision ponc-
tuelle du dossier.

La Presse canadienne

Guy Turcotte doit demeurer en détention
C’est l’avis du psychiatre qui a évalué le cardiologue à l’Institut Philippe-Pinel

A C T UA L I T É S

Guy Turcotte souhaiterait s’exiler,
reprendre ses activités de cardiologue,
se refaire une vie affective et
possiblement ravoir des enfants

Le procès Shafia
reprendra mardi
Kingston — Le procès des Sha-
fia, accusés d’avoir tué trois
sœurs adolescentes et une fem-
me pour un «crime d’honneur»,
reprendra mardi prochain. L’affai-
re a été brusquement suspendue
jeudi après que l’un des accusés
fut tombé malade. Tooba Mo-
hammad Yahya, âgée de 41 ans,
son mari Mohammad Shafia, âgé
de 58 ans, et leur fils, Hamed Mo-
hammad, âgé de 20 ans, sont ac-
cusés de quatre chefs de meurtre
prémédité. Le juge n’a pas préci-
sé le nom de l’accusé malade,
mais Mohammad Shafia était le

seul des trois à être absent de la
salle d’audience jeudi, lors de
l’ajournement. Il n’y a pas eu de
détails sur la nature de la mala-
die, mais la cour a indiqué hier
que l’accusé était sorti de l’hôpital
et de retour en prison. M. Shafia,
Mme Yahya et leur fils Hamed
sont accusés d’avoir tué les trois
sœurs adolescentes Zainab, âgée
de 19 ans, Sahar, âgée de 17 ans,
et Geeti, âgée de 13 ans, ainsi que
Rona Amir Mohammad, âgée de
50 ans, qui ont été trouvées
mortes dans une voiture submer-
gée en juin 2009 dans une écluse
du canal Rideau à Kingston.
Mme Mohammad était l’une
des deux épouses du polygame
Shafia. – La Presse canadienne

E N  B R E F

P A O L A  L O R I G G I O

T oronto — Les familles de
travailleurs ontariens morts

de maladies associées à l’amiante
font une ultime tentative pour
bloquer un projet qui mènerait à
la relance de la mine Jeffrey au
Québec, l’une des dernières
mines d’amiante au pays.

Quelques familles se sont as-
sociées à d’autres opposants à
l’industrie de l’amiante dans le
cadre d’une campagne qui, espè-
rent-ils, incitera le gouvernement
du Québec à refuser une garan-
tie de prêt de 58 millions pour le
promoteur de la mine Jeffrey, à

Asbestos. Le sort de la mine de-
meure incertain, tant que Qué-
bec n’aura pas pris sa décision.

La date limite a déjà été re-
poussée à de nombreuses re-
prises. Québec espère mainte-
nant être en mesure d’annon-
cer ses couleurs d’ici les va-
cances des Fêtes. «La dernière
volonté de ma mère était que
nous cessions l’expor tation
d’amiante vers les pays en déve-
loppement», a déclaré hier Heidi
Von Palleske, qui vit à Cobourg.
L’actrice a perdu ses deux pa-
rents, morts de mésothéliome,
un cancer rare causé par l’expo-
sition à l’amiante. 

Les opposants au projet Jeffrey
affirment que l’amiante a causé
des cancers dans des pays
pauvres où le Canada l’exporte.
Les partisans de l’industrie pré-
tendent que l’amiante peut être
manipulé de façon sécuritaire et a
été injustement démonisé. Plu-
sieurs Ontariens sont morts de
cancers liés à l’amiante dans cette
région surnommée la «Chemical
Valley» à cause de sa concentra-
tion d’industries et d’usines, plu-
sieurs d’entre elles ayant été iso-
lées à l’amiante dans les années
1950, 1960 et 1970.

La Presse canadienne

Amiante:ultime tentative pour bloquer
la relance de la mine Jeffrey

Un ex-soldat fera la
grève de la faim 
Lévis — Un ancien soldat qui dit
avoir été empoisonné alors qu’il
était déployé outre-mer envisage
d’entamer une grève de la faim,
ce midi, devant le bureau du dé-
puté et ministre des Anciens
Combattants, à Lévis. Pascal La-
coste affirme que la dégradation
continue de sa santé a débuté
après qu’il eut été exposé à de
l’uranium appauvri en Bosnie
dans les années 1990. L’homme
de 38 ans dit agir ainsi parce que
le ministère refuse ses demandes
de soins. Le résidant de Québec
insiste sur le fait qu’il ne touchera
plus à de la nourriture tant qu’il
n’aura pas d’aide pour se soigner.
– La Presse canadienne

E N  B R E F
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COLLOQUE

René Lévesque «fuyait» les mots identitaires
C’est ce que révèle l’analyse des discours de l’ancien premier ministre
L I S A - M A R I E  G E R V A I S

V ulgarisateur exemplaire,
communicateur exception-

nel, analyste rigoureux… les
qualificatifs élogieux pour dé-
crire René Lévesque fusaient
de toute part, hier, lors d’un col-
loque scientifique sur cet hom-
me de parole et d’écrits qui se
tenait à la Grande Bibliothèque. 

Voilà pourquoi l’auditoire
conquis a été aussi surpris d’ap-
prendre que ce grand journalis-
te et politicien porteur de projets
comme la souveraineté était plu-
tôt frileux dans ses discours
lorsqu’il s’agissait d’utiliser le vo-
cabulaire s’y référant. «René Lé-
vesque fuit les mots identitaires
comme “nation”, “pays”, “peu-
ple”», a constaté le professeur de
l’Université de Montréal Denis
Monière, grâce à son analyse de
discours dont il avait déjà com-
mencé à révéler les surpre-
nantes conclusions.

Cette étude de lexicométrie,
qui s’est attardée à la diversité et à
l’articulation du propos dans 102

discours écrits de M. Lévesque
lorsqu’il a été au pouvoir, excluant
ceux des campagnes électorales,
a également révélé que sur
530 000 mots, René Lévesque n’a
prononcé «indépendance» que 22
fois et le mot «souveraineté» que
47 fois. «Sans porter de jugement
de valeur, bien sûr, ça frôle l’insi-
gnifiance», a dit M. Monière en
soulignant que Parizeau l’avait
beaucoup plus utilisé. «Être pre-
mier ministre, ce n’est peut-être pas
la bonne position pour faire la pro-
motion de la souveraineté»,
conclura plus tard le chercheur,

pour provoquer gentiment le pu-
blic composé surtout d’amis, de
militants et de personnes ayant
côtoyé René Lévesque.

En revanche, l’analyse confir-
me que les discours de René Lé-
vesque, comparativement à ceux
des autres premiers ministres,

étaient parmi
les plus riches,
les plus com-
plexes et les
plus articulés.
Les phrases

de ses discours possédaient en
moyenne 34 mots (soit une
moyenne similaire à celle de
François Mitterrand), contre 21
mots pour ceux de Jean Charest.
«Il savait toucher les gens, sans ja-
mais tomber dans le populisme», a
soutenu M. Monière.

Au-delà du mythe
Le colloque est l’occasion

d’aller au-delà du mythe qu’est
devenu René Lévesque, a expli-
qué l’historien Éric Bédard, qui
a contribué au colloque. «Il y a
un Lévesque mythique et c’est

tant mieux, qui appartient à la
mémoire collective, mais il y a
aussi un Lévesque concret qu’on
a voulu étudier dans sa pensée et
son action», a-t-il dit. 

Un volet du colloque a tenté
de comprendre l’homme par
ses écrits — il est cer taine-
ment le premier ministre qui a
le plus écrit de toute l’histoire,
souligne M. Bédard —, tandis
qu’un second s’était épanché
sur sa parole véhiculée par
des émissions de radio et télé-
vision. «L’homme qui a fini par
devenir premier ministre a
commencé à se bâtir comme
correspondant. Le politicien pé-
dagogue, il est déjà dans le
journaliste pédagogue et dans
le repor ter de guerre qui ex-
plique au monde ce que c’est
que la Corée» , a souligné
Alexandre Stefanescu, secré-
taire de la Fondation.

Enfin, un dernier volet s’est
attardé à la relation qu’il entre-
tenait avec les journalistes. «Il
était très exigeant et n’hésitait
pas à dire aux journalistes

qu’ils les trouvaient peu rigou-
reux et paresseux», a noté Gra-
tia O’Leary, qui a été son atta-
chée de presse lorsque le Parti
québécois venait de prendre le
pouvoir.

Parmi toutes les qualités de
l’homme maintes fois louées,
René Lévesque était aussi
doté d’un humour lucide aus-
si. Bernard Landry l’a raconté
dans une savoureuse anecdo-
te. René Lévesque et lui
avaient été invités à dîner à la
Cité interdite en compagnie
du directeur du Quotidien du
peuple et d’un vice-ministre
chinois. Celui-ci avait expliqué
qu’il avait entendu parler du
Québec pour la première fois
lorsque le général de Gaulle
avait lancé «vive le Québec
libre» et qu’il avait fallu par
conséquent inventer le carac-
tère chinois pour «Québec».
«Lévesque m’a dit à l’oreille:
“Ils ont dû en inventer un pour
‘libre’ aussi”.»

Le Devoir

A C T UA L I T É S
Un coquelicot blanc
contre la guerre 
À l’occasion du 11 novembre,
jour du Souvenir, le collectif
Échec à la guerre lance la cam-
pagne des coquelicots blancs, un
symbole semblable à celui du co-
quelicot rouge. Au cours d’une
rencontre avec la presse hier à
Montréal, les porte-parole du col-
lectif ont assuré qu’il ne s’agissait
pas d’un affront aux vétérans ou
d’une concurrence au coquelicot
rouge qui vise à honorer les vic-
times de la guerre et les anciens
combattants. Au contraire, disent-
ils, le coquelicot blanc représente
une façon de se souvenir des vic-
times civiles de la guerre, qui
sont souvent des femmes et des

enfants, en plus des autres vic-
times de la guerre auxquelles le
coquelicot rouge rend hommage.
Ce symbole du coquelicot blanc a
été imaginé à l’origine par des
femmes en Angleterre en 1933,
entre les deux grandes guerres
mondiales. Au Canada, le mouve-
ment a déjà gagné quelques
groupes dans l’Ouest canadien et
le Québec lance sa première
campagne du coquelicot blanc
cette année. Le coquelicot blanc
sera vendu 1 $ l’unité et sera dis-
ponible auprès de l’Entraide mis-
sionnaire ou de l’Association qué-
bécoise des organismes de co-
opération internationale, à Mont-
réal, ou par l’intermédiaire du col-
lectif Échec à la guerre. – La Pres-
se canadienne

E N  B R E F

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

L’ex-attachée de presse de René Lévesque Gratia O’Leary, l’historien Jocelyn Saint-Pierre,
l’animateur du colloque et fils de l’ancien premier ministre Claude Lévesque, le directeur du
Devoir Bernard Descôteaux et le commissaire aux langues of ficielles, Graham Fraser.

« Il savait toucher les gens, 
sans jamais tomber dans le populisme»
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YAN DOUBLET LE DEVOIR

Les indignés de Québec poursuivent leur occupation du jardin Saint-Roch malgré la menace d’expulsion qui pèse sur eux.

I S A B E L L E  P O R T E R

Q uébec — Hier en fin de journée, l’adminis-
tration Labeaume n’avait toujours pas mis à

exécution sa menace d’expulser les indignés qui
campent dans le jardin Saint-Roch. Résolus à la
faire changer d’avis, ces derniers comptent se fai-
re entendre lundi au conseil municipal.

Depuis jeudi soir, la tactique des autorités a
les allures d’une guerre d’usure visant à dé-
manteler progressivement les installations.
Une douzaine de policiers sont débarqués sur
le site un peu après 13h30 hier afin de retirer
toutes les bûches et bâches qui subsistaient
sur le site. La veille en soirée, ils étaient inter-
venus pour finalement ne repar tir qu’avec
quelques chandelles.

Jacques Perron, un porte-parole de la Ville
présent sur les lieux, n’a pas voulu dire si l’ad-
ministration comptait expulser le groupe dans
les heures ou jours à venir. «Pour la suite des
choses, la Ville ne commentera pas son plan de
match», a-t-il dit.

Il a par la suite fait savoir que les efforts dé-
ployés par le collectif pour rendre le site plus sécu-
ritaire ne changeaient rien à la position de l’admi-
nistration Labeaume. Bref, les indignés allaient
devoir partir. «La réglementation est claire. Une
place publique n’est pas un lieu de campement.»

Or le groupe ne s’est pas laissé décourager et
trois de ses représentants se sont présentés à
l’hôtel de ville en après-midi pour parler au maire
Régis Labeaume. Bloqués à l’entrée, ils ont dû fi-
nalement se contenter de prendre des renseigne-
ments sur le conseil municipal de lundi pour s’y
faire entendre.

Entre candeur et colère
Pendant ce temps sur le site, les pompiers

avaient réussi à remplir un camion entier de
bûches et morceaux de bois de toutes sortes.

Présente sur les lieux, Émilie Guimond-Bélan-
ger, une ex-porte-parole de Québec solidaire, se
désolait de la tournure des événements. «Qu’on
vienne enlever du matériel et menacer de défaire
des tentes, c’est vraiment prématuré parce que les
gens sont vraiment prêts à la collaboration pour
que ce soit le plus sécuritaire possible.»

Tandis que les policiers détruisaient le campe-
ment de bois construit par les indignés pour l’hi-
ver, des dizaines de passants s’étaient arrêtés
pour observer la scène. Certains, comme Mario
Girard, éprouvaient de l’exaspération à l’endroit
des indignés. «Il faut que ça arrête, c’est laid», lan-
çait-il à propos du campement. «Arrêtez! On vous
a écoutés, vous apportez rien!»

Les principaux intéressés, eux, oscillaient
entre la candeur et la colère. Pendant qu’une jeu-
ne femme remerciait gaiement les policiers de
faire leur travail, un autre hurlait «honte» dans
leur direction.

Le Devoir

Occupons Québec

Guerre d’usure
entre la Ville 
et les indignés

A C T UA L I T É S

L O U I S  C H A P U T - R I C H A R D

Par ses dérives et ses excès, le capitalisme
contemporain en est venu à engendrer un
mouvement de contestation d’une ampleur
sans précédent. Selon le sociologue québé-
cois Éric Pineault, ces indignés de tous les
pays n’ont pas tort de s’en prendre à ce fa-
meux «1 %» qu’ils accusent d’usurper la dé-
mocratie. Car c’est bien cette élite financière
— ou du moins le régime qu’elle a instauré
dans les dernières décennies — qui serait en
cause dans les crises endémiques qui sapent
aujourd’hui des économies et des sociétés
entières. Entrevue.

S ans que nous en ayons toujours conscience,
c’est une véritable «révolution financière» du

capitalisme qui a lieu depuis 30 ans, affirme ce
professeur de sociologie économique de l’Uni-
versité du Québec à Montréal (UQAM). «Depuis
les années 1980, on a tellement déréglementé le
secteur financier qu’on lui a permis de se donner
un espace autonome par rapport au reste de la so-
ciété», explique-t-il. Et c’est là que la finance au-
rait d’abord fomenté sa révolution, avant de l’im-
poser à l’ensemble de l’économie.

Car cette révolution financière ne s’est pas faite
seulement derrière les murs de Wall Street et des
grandes institutions bancaires. Elle a aussi transfor-
mé profondément ce qu’Éric Pineault appelle l’«éco-
nomie ordinaire», celle qui touche directement le
vécu et le quotidien des gens. On le voit de manière
patente dans l’univers de la consommation: «Jusque
dans les années 90, il y avait un lien direct entre les
dépenses des ménages et leurs revenus: le salaire ser-
vait alors à acheter. Or, à cette époque, la révolution a
consisté pour la finance à s’interposer entre le salaire
et la consommation, par le biais du crédit, de l’endet-
tement. Depuis, le salaire ne sert plus vraiment à
acheter, mais bien à payer la carte de crédit.» En in-
troduisant ces petits bouts de plastique dans nos
portefeuilles, la finance venait donc s’immiscer
dans un processus économique qui, jusque-là,
n’avait rien de financier.

Un «coup d’État»
Et cette logique de financiarisation ne s’applique

pas seulement à la consommation, mais bien à
toutes les sphères de l’économie, ajoute le socio-
logue, qui est aussi directeur de recherche à la Chai-
re Mondialisation, citoyenneté et démocratie de
l’UQAM. Que ce soit dans l’investissement des en-
treprises, dans le monde du travail ou même dans
les finances publiques, «partout, la finance force
l’économie réelle à prendre un “détour” financier. Plu-
sieurs y voient même un véritable “coup d’État”!»

D’où également ce concept de révolution finan-
cière que développe Éric Pineault — par analogie

avec celle qui, aux XVIIe et XVIIIe siècles, a mené à
la création du système bancaire moderne. Mais la
révolution actuelle va beaucoup plus loin, souligne-
t-il, dans la mesure où «elle a instauré un nouveau
régime économique» qui se caractérise «par un
changement permanent» et «par une instabilité chro-
nique», ou autrement dit par une très forte propen-
sion à la crise. Ce qui n’était pas du tout le cas du ca-
pitalisme antérieur, dont l’«économie politique était
plutôt axée sur des mécanismes de stabilisation: plani-
fications à long terme, cycles d’investissements très
prévisibles, etc. Or, depuis la révolution financière, le
capitalisme carbure désormais à la déstabilisation —
et la finance impose cette instabilité à l’ensemble de
l’économie et de la société». 

Est-ce à dire que les crises répétées des écono-
mies occidentales ne sont pas des défaillances de
ce nouveau capitalisme, mais qu’elles s’inscriraient
au contraire dans sa logique même? Le sociologue
québécois n’hésite pas à franchir ce pas: «Cette in-
stabilité permanente n’est pas un effet de la finance.
C’est plutôt la manière par laquelle elle fonctionne.
C’est en instaurant des cycles de crises, de krachs,
qu’elle réussit à imposer sa puissance.» Ce qui ne
veut pas dire que ces crises ont pour au-
tant été planifiées, tient à préciser Éric
Pineault. Il s’agit bien davantage d’un «ré-
gime», d’une «logique d’innovation perpé-
tuelle» qui régule les marchés financiers
et, par là, les économies qui en sont de-
venues dépendantes. 

À qui profite la crise?
Ce «régime de crise perpétuelle»

propre au capitalisme financier ne pro-
fite donc qu’à une très petite minorité,
à cette élite qui sait tirer les ficelles de
la Bourse, explique le chercheur.
«Pour l’élite financière, un marché en ef-
fondrement, c’est toujours une occasion
en or pour faire de bonnes affaires.» On
le constate aussi avec la crise de la det-
te en Europe, laquelle a permis à cer-
taines banques de faire «énormément
d’argent» grâce aux intérêts colossaux
qu’elles ont collectés pendant plusieurs années.
«Pendant ce temps, ce sont les citoyens, et surtout
les moins nantis, qui se font serrer la vis. Ce sont
leurs sacrifices, leur chômage, leur misère parfois,
qui ont permis à ces banques de générer des rende-
ments exceptionnels.»

Et ce qui vaut pour les Grecs et les Espagnols
vaut aussi pour nous, Québécois et Nord-Améri-
cains, croit Éric Pineault: «C’est toujours nous, les
salariés, qui fournissons cette richesse que s’appro-
prie l’élite financière. Que ce soit par notre travail,
nos caisses de retraite, nos REER, nos placements
ou nos dettes, nous nourrissons constamment le sys-
tème financier que cette élite réussit à utiliser pour
en extraire des rendements. Or, même si c’est au
fond notre argent, nous ne faisons jamais que subir
les conséquences — parfois désastreuses — de ses
décisions et activités spéculatives.» Les grandes

mésaventures de la Caisse de dépôt et placement
du Québec, en 2008, sont à cet égard exem-
plaires, ajoute-t-il. 

«99 contre 1»
C’est précisément ce déficit démocratique que

les indignés dénoncent aujourd’hui en envahis-
sant les rues des grandes villes occidentales, ana-
lyse le sociologue: selon eux, l’élite financière, le
«1 %», «est non seulement corrompu, mais il cor-
rompt aussi l’ensemble du processus politique»
dans lequel le reste de la société — les «99 %» —
n’a plus qu’une influence très limitée.  

Les «99 %» contre le «1 %», donc? Plusieurs
analystes, y compris des sociologues, ont criti-
qué cette opposition schématique qu’ils jugent
trop simple, voire simpliste, et qui fausserait
donc la réalité que l’on voudrait transformer. Éric
Pineault comprend ces réserves, mais y voit tout
de même «un schéma adéquat pour penser la lutte
des classes telle qu’elle se dessine dans la nouvelle
société financiarisée». 

«Ce qui est intéressant dans les mouvements de
contestation actuels, c’est qu’ils nous invitent à jeter ce

regard bipolaire sur la société, ce regard
du “nous” contre “eux”. Et ce schéma me
semble particulièrement pertinent lors-
qu’il s’agit d’identifier et de contester une
élite dont la domination est illégitime,
comme c’est le cas ici.»

Ce modèle d’analyse n’aurait donc
qu’une valeur politique? Pas seulement,
rétorque Éric Pineault, soulignant que
cette opposition des «99 contre 1» est
aussi confirmée par les données empi-
riques et qu’elle fait de plus en plus
consensus chez les économistes.
«Quand on regarde les données brutes, on
voit clairement que depuis 30 ans, les in-
égalités socioéconomiques ont pris cette
forme bipolaire, surtout en Amérique du
Nord: d’un côté, les “99 %”, la masse, dont
les revenus sont stagnants; de l’autre, le
“1 %”, une très petite élite, dont les reve-
nus ont véritablement explosé.»

Selon le sociologue, c’est justement à l’émergence
d’un «nouveau rapport entre l’élite et la masse», et
donc à une nouvelle forme de conflit social, que l’on
assisterait en ce moment dans les pays occidentaux.
Mais quant à l’issue qu’aura ce conflit, il préfère ne
pas trop s’avancer: «Il est très difficile de savoir. Ce
sera au fond toujours une question de lutte, de politisa-
tion. Mais ce qui deviendra intéressant sur le plan poli-
tique, c’est lorsque les salariés réaliseront qu’ils sont
propriétaires de la plupart des grandes entreprises et
des grandes banques, par l’entremise de leurs place-
ments. Le mouvement d’indignation actuel marque
peut-être le début de cette prise de conscience collective.»

Une version longue de cette entrevue sera pu-
bliée ce mois-ci sur le site Internet du Journal
des Alternatives (www.alternatives.ca). 

Collaboration spéciale

Entrevue avec le sociologue Éric Pineault

La lutte des classes à l’heure du capitalisme

Les
mouvements
de contestation
actuels nous
invitent à jeter
ce regard
bipolaire sur
la société, ce
regard 
du «nous» 
contre «eux»

Les émissions de gaz 
à effet de serre ont chuté 
au Québec en 2009
Québec — Le Québec produit de moins en
moins de gaz à effet de serre (GES). Les don-
nées les plus récentes, pour l’année 2009, ren-
dues publiques hier, indiquent que le Québec
continue de se rapprocher de sa cible pour
2012: soit de réduire ses émissions de GES de
6 % par rapport à 1990. Cette cible sera suivie
d’un objectif encore plus ambitieux: couper ses
émissions de 20 % d’ici 2020, toujours par rap-
port au niveau atteint en 1990 au Québec. En
2009, les émissions de gaz à effet de serre du
Québec ont diminué de 2,5 % par rapport à
1990, indique l’Inventaire québécois des émis-
sions de gaz à effet de serre, produit par le mi-
nistère du Développement durable. Toujours en
2009, les émissions de GES par habitant corres-
pondent au plus bas niveau observé au Québec
jusqu’à maintenant, avec 10,4 tonnes d’équiva-
lent CO2 par personne. Le secteur qui a produit
le plus d’émissions de GES en 2009 a été celui
des transports, avec près de la moitié du total
des émissions (43,5 %). Le secteur industriel
prend le deuxième rang, avec 28 % des émis-
sions. – La Presse canadienne

E N  B R E F



Jérusalem — L’ambassadeur
d’Israël à l’ONU, Ron Prosor,

a commis «une erreur de juge-
ment, une bourde» en rencon-
trant à New York la présidente
du Front national (FN) français,
Marine Le Pen, a affirmé hier le
ministère israélien des Affaires
étrangères.

«Ron Prosor a cru qu’il se ren-
dait à une rencontre organisée
par la mission française à
l’ONU. Quand il a compris qu’il
était tombé dans un piège, il a
préféré se retirer en douceur
pour ne pas créer de scandale», a
expliqué à l’AFP le porte-parole
du ministère, Yigal Palmor.

«Il a commis une erreur de ju-
gement, une bourde», a ajouté
Palmor, en parlant d’un «non-
événement».

Le porte-parole a réaffirmé la
position officielle selon laquelle
Mme Le Pen était «persona non
grata» en Israël en raison de la
notoriété de son père Jean-Marie
Le Pen, le chef historique du par-
ti d’extrêmedroite, connu pour
ses provocations antisémites à
répétition.

«Il n’y a aucun changement.
Rien n’a changé tant que le FN ne
changera pas. Elle peut venir
comme touriste, oui, mais elle
n’aura pas de rendez-vous officiel,
ni elle, ni personne d’autre de son
parti», a souligné le porte-parole
israélien.

Mme Le Pen, en voyage aux
États-Unis, a rencontré jeudi
l’ambassadeur israélien dans le
cadre d’un déjeuner auquel elle
avait convié plusieurs dizaines
de diplomates et ambassadeurs
francophones à l’ONU.

Seuls quatre ambassadeurs
ont participé au déjeuner. Pro-
sor, un diplomate de carrière, a

pour sa par t quitté la salle
après avoir bu un verre, envi-
ron 20 minutes après y être en-
tré. «Nous apprécions la diversité
d’opinions», a-t-il déclaré à sa
sor tie. «Nous avons parlé de
l’Europe et d’autres questions, et
j’ai beaucoup apprécié la conver-
sation», a-t-il ajouté. La mission
israélienne à l’ONU a ensuite
parlé de «malentendu».

La dirigeante d’extrême-droite
a rejeté cette explication: «Per-
sonne ne peut imaginer une demi-
seconde que monsieur l’ambassa-
deur se soit trompé de porte», a-t-
elle déclaré hier à des journa-
listes à New York.

Cette rencontre «suscite évi-
demment des remous [...]. Dans la
diplomatie israélienne, il y a peut-

être deux visions divergentes», a
ajouté Mme Le Pen, qui ne fait
pas mystère de sa volonté de
venir en Israël.

Plusieurs chefs de la droite po-
puliste européenne, connus
pour leurs positions islamo-
phobes — en particulier le na-
tionaliste flamand Filip Dewin-
ter et le député néerlandais
Geert Wilders —, se sont ren-
dus en Israël ces derniers mois
à l’invitation d’hommes poli-
tiques israéliens d’extrêmedroi-
te. Toutefois, aucune délégation
du FN n’a été encore invitée. «Le
nom de Le Pen fait peur aux popu-
listes de droite de chez nous», a
commenté Palmor.

Agence France-Presse

Marine Le Pen a «piégé»
l’ambassadeur israélien à l’ONU

H A Z E L  W A R D

J érusalem — La marine israé-
lienne a une nouvelle fois em-

pêché hier des bateaux propales-
tiniens, un irlandais et un cana-
dien, de briser le blocus israélien
de la bande de Gaza.

Le Saoirse («liberté» en gaé-
lique) et le Tahrir («libération»
en arabe) ont été arraisonnés et
la radio publique israélienne a
annoncé qu’ils étaient arrivés
hier soir au port israélien d’Ash-
dod, au sud de Tel-Aviv.

Suivant une procédure déjà
bien huilée avec l’interception de
précédentes flottilles internatio-
nales à destination de Gaza, les 27
passagers (dont 5 journalistes)
devraient être livrés aux services
de l’immigration, avant d’être ex-
pulsés dans les prochains jours
vers leurs pays respectifs.

Selon la radio, l’un des mili-
tants à bord était israélien, et il
devrait être remis en liber té
après interrogatoire.

Une source sécuritaire israé-
lienne a précisé à l’AFP que per-
sonne n’avait été blessé lors de
l’arraisonnement.

«Des commandos de marine is-
raéliens ont abordé les bateaux
qui étaient en route pour la bande

de Gaza et tentaient de forcer le
blocus de sécurité maritime mis
en place conformément au droit
international», a annoncé un
communiqué militaire. 

«L’opération s’est déroulée com-
me prévu et les commandos de
marine ont pris toutes les précau-
tions nécessaires pour assurer la
sécurité des militants à bord des
navires autant que la leur», a
ajouté le communiqué.

Premier contact radio
Le premier contact radio entre

la marine israélienne et la mini-
flottille, qui transportait 30 000 $
de médicaments, a eu lieu à 48
milles nautiques des côtes de
Gaza. Peu après, les Canadiens
ont confirmé le contact radio sur
Twitter: «Navire de guerre israé-
lien: “Quelle est votre destina-
tion?”. Notre réponse: “Le progrès
de l’humanité”.» 

Les communications avec le
Tahrir ont ensuite cessé,
brouillées par l’armée israélien-
ne. Les organisateurs de la cam-
pagne «Freedom Waves to
Gaza» (Vagues de la liberté vers
Gaza) ont fustigé «un arraisonne-
ment illégal dans les eaux interna-
tionales». «Il est évident que 27 ci-
vils à bord de deux petits bateaux,

transportant seulement des médi-
caments, ne constituent en aucu-
ne façon une menace contre la sé-
curité de l’État d’Israël», a plaidé
une porte-parole, Huwaida Arraf.

«En dépit de cette agression is-
raélienne, nous continuerons,
vague après vague, par air, par
mer et par terre, à défier la poli-
tique illégale d’Israël à l’égard de
Gaza et de toute la Palestine», a-t-
elle promis.

Partis de la Turquie, les équi-
pages des deux navires avaient
reçu pour consigne de ne pas op-
poser de résistance à la marine
israélienne. La radio publique is-
raélienne a précisé dans la soirée
qu’aucune arme n’avait été re-
trouvée à bord.

Israël, qui considère comme
des «provocations» les tentatives
même symboliques de briser le
blocus, défend régulièrement
son droit à maintenir le blocus
de la bande de Gaza, contrôlée
par le Hamas depuis juin 2007,
afin d’empêcher la contrebande
d’armes.

Une précédente flottille propa-
lestinienne avait été arrêtée en
mai 2010 par la marine israélien-
ne lors d’un raid très controversé
qui a fait neuf morts parmi des
militants et provoqué une crise di-
plomatique entre la Turquie et Is-
raël. Une deuxième flottille a es-
sayé de partir de Grèce en juillet,
mais les autorités grecques lui
ont interdit d’appareiller. Seul un
petit yacht français, le Dignité-Al
Karama, avait pu échapper à la
vigilance des garde-côtes grecs,
avant d’être intercepté par la ma-
rine israélienne.

Agence France-Presse

Israël arraisonne
la flotille pour Gaza
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Marine Le Pen avec l’ambassadeur israélien à l’ONU, Ron Prosor 

La marine israélienne a abordé hier deux bateaux à destina-
tion de la bande de Gaza avec à leur bord des militants pro-
palestiniens désireux de forcer le blocus israélien du territoi-
re. En mai 2010, neuf militants turcs propalestiniens, qui
tentaient de forcer le blocus de la bande de Gaza, avaient été
tués lors de l’abordage par des commandos de Tsahal du
Mavi Marmara dans les eaux internationales. L’État hébreu
impose un blocus partiel à la bande de Gaza, contrôlée de-
puis 2007 par le mouvement islamiste du Hamas.
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Le candidat socialiste Alfredo Perez Rubalcaba s’adressant hier à des membres du PSOE à Madrid

Tunis — La religion sera ab-
sente de la nouvelle Consti-

tution tunisienne, qui accordera
en revanche une place impor-
tante aux questions des droits
de l’homme, de la démocratie
et de l’économie de marché, as-
sure le parti islamiste Ennahda,
qui a remporté les premières
élections libres du pays.

Le gouvernement, dont la
composition devrait être dévoi-
lée la semaine prochaine, n’intro-
duira pas le principe de la charia
ni d’autres principes islamiques
susceptibles de rogner le carac-
tère laïque de la Constitution en
vigueur lorsque l’ancien prési-
dent Zine ben Ali a été chassé du
pouvoir par la rue en janvier.

«Nous ne voulons pas imposer
un style de vie particulier», décla-
re à Reuters le responsable d’En-
nahda, Rachid Ghannouchi, exi-
lé à Londres pendant plus de
vingt ans. 

Mode de vie libéral
Depuis la large victoire de son

parti réputé modéré aux élec-
tions constituantes du 23 oc-
tobre, certains soupçonnent En-
nahda de vouloir imposer une
application stricte des principes
religieux à une société tunisien-
ne habituée depuis la décolonisa-
tion à un mode de vie libéral.

La première tâche de l’Assem-
blée nouvellement élue, chargée
de rédiger la Constitution, sera
donc avant tout de rassurer les
Tunisiens et les investisseurs
étrangers, indispensables à la re-
lance de l’économie, estiment
analystes et observateurs.

Avant même le début des dis-
cussions sur la Constitution, tous
les partis politiques du pays sont
convenus de conserver le pre-
mier article de l’actuelle loi fon-

damentale, qui déclare que l’is-
lam est la religion et l’arabe la
langue officielle du pays.

«Il s’agit simplement de la des-
cription de la réalité, explique
Ghannouchi. Cela n’a aucune
implication légale.»

«Il n’y aura pas d’autres réfé-
rences à la religion dans la Consti-
tution. Nous voulons accorder la li-
berté à l’ensemble du pays», pour-
suit le chef de file d’Ennahda, qui
ne jouera aucun rôle dans le nou-
veau gouvernement. 

La nouvelle Constitution de-
vrait entrer en vigueur d’ici an
an. Publiés dans les années 1980-
1990, les écrits de Ghannouchi
ont inspiré le Parti de la justice et
du développement (AKP) au
pouvoir en Turquie, qui ap-
plique un subtil mélange entre
démocratie et islam.

Ghannouchi af firme égale-
ment que les 22 années passées
en exil lui ont permis de constater
l’importance de la société civile. 

Comme la Turquie, la Tunisie
a connu des décennies de dicta-
ture laïque avant d’évoluer vers
un régime démocratique dans le-
quel les islamistes modérés se
sont imposés dans le paysage
politique. 

«La loi par elle-même ne chan-
ge pas la réalité, lance Ghannou-
chi, interrogé au siège de son
parti. Il ne devrait pas y avoir de
loi qui tente de rendre les gens
plus religieux.»

Dans la foulée de sa victoire
aux élections constituantes, son
parti s’est engagé à ne pas inter-
dire l’alcool et les vêtements oc-
cidentaux et à poursuivre les po-
litiques économiques en faveur
du tourisme, de l’investissement
étranger et de l’emploi.

La charia et les lois de l’islam
sont un ensemble de valeurs
morales individuelles et socié-
tales et non un code de condui-
te strict à appliquer au niveau
national, dit-il. 

Pour Samir ben Amor, chef
de file du Congrès pour la Ré-
publique (CPR), qui devrait par-
ticiper au gouvernement de
coalition aux côtés d’Ennahda
et d’un autre parti laïque, il y a
un consensus autour de la réfé-
rence à l’islam dans le premier
article de la Constitution.

Ces partis politiques s’accor-
dent également pour renforcer
la démocratie en introduisant
notamment des références aux
conventions internationales
des droits de l’homme. «Nous
voulons un régime libéral», dit
Ben Amor.

Alors que les partis s’accor-
dent pour défendre les droits
des femmes, parmi les plus avan-
cés du monde arabe, Ben Amor
se dit toutefois opposé à l’inscrip-
tion du Code du statut personnel
dans la Constitution. «Aucune
Constitution au monde n’a ça»,
note-t-il. 

Ces droits seront protégés par
la législation, argue-t-il.

Reuters

Rachid Ghannouchi l’affirme

Pas de religion dans la
Constitution tunisienne?

Madrid — Le compte à re-
bours en vue des élections

législatives du 20 novembre en
Espagne a commencé, avec en
toile de fond la perspective d’une
défaite historique des socialistes,
qui ont eux-mêmes reconnu leur
échec face à une crise écono-
mique sans précédent.

Avec 190 à 195 députés au
Congrès, la chambre basse du
Parlement, le Parti populaire, de
droite, emmené par Mariano Ra-
joy, 56 ans, obtiendrait la majori-
té absolue la plus large de son
histoire, selon une vaste enquête
d’opinion publiée vendredi, au
premier jour de la campagne
électorale.

Au contraire, le Parti socialiste
(PSOE), aux commandes de
l’Espagne depuis 2004, connaî-
trait une retentissante défaite
avec 116 à 121 des 350 sièges
que compte le Congrès, résulte-t-

il de ce sondage effectué auprès
de 17 500 personnes en octobre
par le Centre d’Enquêtes socio-
logiques, un organisme public
indépendant.

Cette enquête donne 46,60 %
des intentions de vote au PP
contre 29,91 % au PSOE, soit un
écart de 16,69 %, plus important
que prévu par la plupart des son-
dages jusqu’à présent.

En entamant sa campagne jeu-
di soir, Alfredo Perez Rubalcaba,
60 ans, qui défend les couleurs
socialistes, a osé la comparaison
avec le football, passion nationa-
le en Espagne, pour admettre
l’ampleur de la tâche qui l’attend.

«En ce moment, c’est plus facile
de voir le Real Madrid [actuelle-
ment premier du championnat]
l’emporter contre Barcelone [son
rival historique] que de dépasser
Rajoy», a lancé le candidat socia-
liste. Plus sérieusement, il a ad-

mis que le gouvernement dirigé
par José Luis Rodriguez Zapate-
ro, dont il était ministre de l’Inté-
rieur depuis 2006, n’avait pas
trouvé les bonnes réponses face à
la crise qui a fait plonger l’écono-
mie espagnole depuis l’éclate-
ment de la bulle immobilière en
2008. «Pour commencer, nous al-
lons dire aux Espagnols que nous
avons eu une véritable rechute
dans la crise économique», a-t-il dit.

«C’est une campagne électorale
dévaluée», remarque Fernando
Vallespin, professeur de sciences
politiques à l’Université autono-
me de Madrid.

«Les citoyens se souviennent
qu’on leur a dit qu’il n’y avait pas
de crise alors qu’ils souffraient,
d’où l’accusation faite à ce gouver-
nement de ne pas avoir pris de
mesures à temps.»

Agence France-Presse

Législatives du 20 novembre

Défaite historique en vue
pour les socialistes espagnols

AGENCE FRANCE-PRESSE

Rachid Ghannouchi
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Libye: des mois pour désarmer
Tripoli — Le désarmement des ex-rebelles libyens
pourrait prendre des mois et les armes ne seront
pas récupérées par la force, a déclaré hier le nou-
veau premier ministre libyen, Abdurrahim Al-Keib.
La prolifération de milices armées composées d’ex-
rebelles en Libye et le pouvoir encore fragile du
Conseil national de transition suscitent des craintes
pour la stabilité du pays. Les nouveaux dirigeants
avaient déclaré que les armes seraient collectées
peu après la chute du régime de Kadhafi, officielle-
ment proclamée le 23 octobre. Mais Abdurrahim al-
Keib a averti hier, dans un entretien à France 24,
que le désarmement des rebelles prendrait «un cer-
tain temps». «Nous ne forcerons pas les gens à prendre
des décisions rapides et hâtives», a-t-il affirmé.– AP

L’Irlande n’est plus au Vatican
Cité du Vatican — La décision inattendue de l’Irlan-
de de fermer pour des raisons d’économies son am-
bassade auprès du Saint-Siège a irrité le Vatican,
d’autant que cet exemple pourrait être suivi par
d’autres pays confrontés à des problèmes budgé-
taires, dit-on de source diplomatique vendredi à
Rome. Les relations de Dublin avec le Vatican, au-
trefois très cordiales en raison de l’influence histo-
rique de l’Église catholique en Irlande, se sont dé-
gradées l’été dernier lorsque le Dail (Parlement) a
accusé Rome d’avoir cherché à couvrir des abus
sexuels commis par des prêtres irlandais sur des
enfants. L’Irlande devient ainsi le seul grand pays de
tradition catholique à ne pas avoir de représentation
auprès du Saint-Siège, tout en maintenant ses rela-
tions diplomatiques par l’intermédiaire d’un ambas-
sadeur qui sera basé à Dublin. – Reuters

Un journaliste du Sun arrêté
Londres — Le scandale des écoutes téléphoniques
en Grande-Bretagne a connu hier un nouveau re-
bondissement susceptible de fragiliser un peu plus
News Corp. avec l’arrestation, rapportée de
sources internes à ce groupe de presse, d’un jour-
naliste du Sun, Jamie Pyatt. La police a signalé l’ar-
restation d’un homme de 48 ans pour des verse-
ments d’argent présumés à des policiers. Un por-
te-parole de News International, la branche britan-
nique de News Corp., a déclaré qu’un employé du
groupe avait été arrêté. Selon deux sources in-
ternes à la société, il s’agit de Jamie Pyatt. Son ar-
restation mettrait à mal la défense du groupe de
presse, qui a constamment assuré que les écoutes
illégales et la corruption de policiers étaient des
pratiques limitées au seul News of the World, fermé
en juillet. – Reuters

Paris — À six mois de l’élection présidentielle
française, Barack Obama a rendu hier un hom-

mage appuyé à Nicolas Sarkozy, dont il a loué le
«leadership» et l’énergie.

Les dirigeants français et américain, dont les re-
lations n’ont pas toujours été au beau fixe, ont ac-
cordé une interview commune aux chaînes de télé-
vision françaises TF1 et France 2 à l’issue du som-
met du G20 de Cannes.

Ils se sont employés avec force superlatifs à souli-
gner la proximité de vues et la complicité qu’ils n’ont
eu de cesse d’afficher durant les deux jours du som-
met, dominé par les turbulences de la zone euro.

«Étant donné que nous avons beaucoup travaillé
ensemble, Nicolas et moi-même, nous avons un lien
excellent et nous l’avons toujours eu», a affirmé Ba-
rack Obama lors de cet entretien croisé enregistré
dans l’après-midi dans le bureau du maire de
Cannes. Le président américain a quitté la France
peu après. «Nicolas a toujours été un partenaire ou-
vert, qui travaille beaucoup, qui a beaucoup d’éner-
gie», a poursuivi le chef de la Maison-Blanche, dont
le mandat s’achève également en 2012. Les prési-
dents américain et français n’ont toujours pas fait
savoir publiquement s’ils brigueraient leur réélec-
tion, mais leurs intentions ne font guère de doutes
pour les observateurs.

Précisant ne pas vouloir «s’exprimer au sujet de la
politique française», Barack Obama a toutefois dé-
peint un portrait flatteur de son partenaire, avec
des arguments en quasi-résonance avec ceux du
parti présidentiel, l’UMP. 

«Que ce soit sur les questions économiques ou des
questions liées à la sécurité, il a été un partenaire ab-

solument essentiel. On n’aurait pas pu réussir en
Libye sans l’initiative, sans le leadership de Nico-
las Sarkozy et de l’OTAN», a assuré le président
américain. «On ne serait pas dans une position
aussi forte en Afghanistan sans le leadership de
Nicolas Sarkozy, ainsi que les autres partenaires
de la coalition», a-t-il ajouté.

«Je constate qu’il a beaucoup d’énergie et c’est quel-
qu’un qui n’aime pas perdre, donc il va apporter toute
cette énergie à toute campagne éventuelle», a déclaré
Barack Obama. S’exprimant à sa suite, Nicolas Sar-
kozy a insisté sur «l’amitié» qui le lie à son homo-
logue américain.

«C’est un homme avec qui on peut parler, on a tou-
jours pu parler, c’est un homme qu’on peut convaincre,
c’est un homme qui est courageux», a-t-il dit.

«On parle très librement. Quand il n’est pas d’ac-
cord, Barack Obama, il m’appelle, et quand j’ai une
difficulté, je lui dis», a-t-il poursuivi.

«L’amitié, c’est pas simplement les bons moments,
c’est aussi les épreuves, les souffrances, les décisions
difficiles. [...] L’amitié, ça ne peut pas être simple-
ment pour les bons moments ou pour les célébra-
tions», a lancé le président français, qui a saisi la
main de Barack Obama avec chaleur à l’issue de
l’interview. Le Parti socialiste a dénoncé une «mise
en scène» à des fins électorales.

«Personne ne peut être dupe d’une opération de
communication qui utilise le G20 et ses participants
pour des objectifs réduits à des enjeux de politique in-
térieure», estime Patrick Bloche, secrétaire natio-
nal aux médias, dans un communiqué.

Reuters

À six mois de la présidentielle française

Obama louange Sarkozy

P aris — Mythe du terrorisme dans les an-
nées 1970 et 1980, Ilich Ramirez Sanchez,

dit «Carlos», sera jugé une seconde fois à partir
de lundi à Paris pour quatre attentats ayant fait
11 morts et près de 200 blessés dans les années
1980 en France.

Remis à la France par le Soudan en août
1994, ce Vénézuélien de 62 ans purge déjà une
première condamnation à perpétuité pronon-
cée en 1997 pour les assassinats de deux poli-
ciers français de la DST et leur informateur, en
1975 à Paris.

S’il écope de la peine maximale à la fin de ce
nouveau procès le 16 décembre, la perpétuité
avec une peine de sûreté de 22 ans, l’échéance
pour une demande de libération conditionnel-
le pourrait être repoussée de 2012 à 2016 au
minimum. 

Ilich Ramirez Sanchez dirigeait un groupe
d’activistes d’extrême gauche qui fut soutenu,
armé et hébergé, on le sait aujourd’hui, par le
bloc communiste de l’Europe de l’Est, notam-
ment la RDA, la Hongrie et la Roumanie, mais
aussi protégé par la Syrie, l’Irak, le Yémen.

Trois autres membres présumés de ce grou-
pe seront jugés par défaut. Le Palestinien Ali
Kamal al-Assawi, 68 ans, est introuvable, l’Alle-
mand Johannes Weinrich, 64 ans, purge une
peine pour d’autres faits en Allemagne, l’Alle-
mande Margot Fröhlich, 69 ans, a fui la France
en 2001 et l’Allemagne refuse de la remettre à
Paris.

Le fait d’armes principal de «Carlos», l’enlè-
vement à la tête d’un commando en décembre
1975 à Vienne de onze ministres de l’OPEP, en
avait fait une icône des révolutionnaires arabes
et palestiniens et des activistes d’extrême
gauche.

La défense conteste l’authenticité des docu-
ments des ex-services secrets de l’Est utilisés à
charge et estime que des «pistes sérieuses» sur
d’autres auteurs ont été négligées.

Le nouveau procès concerne des attentats à
la bombe le 29 mars 1982 contre le train Capito-
le Paris-Toulouse (5 morts, 77 blessés), le 22
avril 1982 rue Marbeuf à Paris, devant le siège
du journal El Watan (1 mort, 63 blessés) et le
31 décembre 1983 dans le TGV près de Tain-
l’Hermitage et à la gare Saint-Charles de Mar-
seille (5 morts et 50 blessés au total).

Reuters

Terroriste des années 1970 et 1980

Un nouveau procès
pour «Carlos»
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Barack Obama et Nicolas Sarkozy au sommet du G20 à Cannes, hier
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la CSN, la CSD (Centrale des syndicats démocra-
tiques) et le SQC (Syndicat québécois de la
construction). Les changements s’effectueront
officiellement dans 90 jours. À compter de février
prochain, la CCQ distribuera donc les cotisations
syndicales prélevées par les employeurs sur la
paie des travailleurs de la construction aux cinq
centrales plutôt que d’effectuer 52 paiements. 

Mais l’enjeu n’est pas administratif pour la
CCQ. «J’essaie de débusquer les ingrédients sur les-
quels j’ai du contrôle et qui nous maintiennent
dans une dynamique qui nous empêche de bouger,
d’avancer et de faire évoluer l’industrie», a expliqué
Mme Lemieux.  Cette dernière ajoute: «La dyna-
mique, c’est que tout est entre les mains des locaux, y
compris comment est fait le placement sur les chantiers.
Et nous, on parle aux dirigeants syndicaux qui disent:
on ne les contrôle pas tous, ils sont indépendants.» Der-
rière cette affirmation, on comprend que la p.-d. g.
de la CCQ pointe notamment vers Bernard Gau-
thier, surnommé «Rambo», l’homme fort de la FTQ-
Construction sur la Côte-Nord et représentant syndi-
cal pour le local 791 (grutiers). En d’autres termes,
Michel Arsenault ne pourra plus dire qu’il ne peut
rien faire pour contenir les «Rambo» de la FTQ. 

«On s’attend à ce que les leaders syndicaux exer-
cent toute la responsabilité morale qu’ils ont. De
ramener le contrôle de l’argent à la tête des asso-
ciations, ça va rééquilibrer la place des centrales et
la dynamique avec leurs propres locaux syndicaux.
L’argent est un facteur important de contrôle et de
reddition de comptes», a insisté Diane Lemieux.

À cet égard, le projet de loi 33 éliminant le pla-
cement syndical de la main-d’œuvre prévoit une
plus grande transparence de la gestion des syndi-
cats. Ainsi, les syndicats seront tenus de diffuser
leurs états financiers à leurs membres et d’en
transmettre une copie à la ministre du Travail
pour publication sur le site Internet du ministère.
À l’heure actuelle, les syndicats en déposent une
copie à la CCQ qui les archive, sans plus.

Mouvements de main-d’œuvre
Les employeurs de l’industrie de la construc-

tion seront également appelés à s’ajuster aux
changements que Mme Lemieux entend implan-
ter. Ici, il s’agit d’un changement de culture. 

Les employeurs doivent rendre compte mensuelle-
ment des embauches et des mises à pied de tra-
vailleurs. C’est ce qui permet à la CCQ de dresser
une liste de disponibilité de la main-d’œuvre. Mais
voilà, seulement 60 % se conforment à cette exigence. 

Pour les autres, Mme Lemieux énumère com-
me motifs «la négligence» ou l’absence de système
informatique pour certains, mais aussi le fait que
«des personnes n’ont pas intérêt à ce que la CCQ
connaisse les mouvements de main-d’œuvre». La
question du travail au noir n’est pas étrangère à ce
dernier élément, croit-elle. «Lorsque sur un chan-
tier, il y a une longue liste de sous-traitance, tout le
monde est plus à risque, notamment en regard du
travail au noir», a souligné Mme Lemieux. 

Chose certaine, la liste de disponibilité est in-
complète et semble donner raison à plusieurs per-
sonnes de l’industrie qui croient que la CCQ est
incapable de mettre sur pied un véritable système
de référence de la main-d’œuvre. «Il y avait une
certaine tolérance face aux employeurs. J’y mets fin.
On va donner des avis. Il y a même des infractions
pénales qui sont prévues. [...] Il faut que les em-

ployeurs se responsabilisent. Et s’il faut en pour-
suivre quelques-uns, on va le faire», promet-elle. 

Depuis son arrivée à la tête de la CCQ, Diane
Lemieux a multiplié les réformes, s’attaquant à la
culture ancrée depuis des lustres dans l’organisa-
tion. Elle refuse toutefois que l’on réduise ce qu’el-
le a entrepris à l’expression «faire du ménage». «Ce
n’est pas la perspective dans laquelle j’ai abordé cette
fonction. Il y a 1000 employés, 40 ans d’histoire. On
gère des milliards de dollars. C’est trop simpliste. [...]
La CCQ était en déroute. Il n’y avait plus de points
de repère. En plus, on se fait frapper dessus à coups
de “deux par quatre” depuis des mois. C’est plus com-
pliqué que faire du ménage. Je suis là pour renforcer
ce qui est bon, pour donner un sens à ce qu’on fait,
pour débusquer les af faires qui n’ont pas de bon
sens», s’est enflammée Mme Lemieux. 

Dans cet élan, elle soutient que son regard
neuf sur l’industrie est un atout alors que d’au-
cuns lui ont reproché de ne pas être issue de ce
milieu. «Je connais les choses de la vie. Je suis ca-
pable de comprendre la complexité et les grands
ensembles. Et ça m’a bien servie de venir
d’ailleurs», a-t-elle fait valoir. 

Elle cite l’exemple du code d’éthique de la
CCQ qu’elle a commandé et dont la première
version manquait de mordant, selon elle. «Je suis
débarquée dans le comité et je leur ai dit: “vous al-
lez me donner un coup de tournevis de plus”», a-t-
elle raconté, question d’illustrer à quel point l’in-
dustrie, en général, et la CCQ, en particulier, vi-
vaient jusque-là en vase clos. 
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Rectificatif
Dans l’article «Labeaume ordonne l’expulsion des
indignés» publié dans notre édition du vendredi 4
novembre, des commentaires de certains mani-
festants laissaient entendre qu’il y aurait un lien
entre l’incendie survenu le 1er novembre dans le
campement des indignés de Québec et des pro-
pos tenus le même matin à l’émission Maurais
Live de CHOI-FM. Ces commentaires ne s’ap-
puyaient sur aucune preuve et n’auraient dès lors
pas dû être repris. Nos excuses.

VOLEURS
Il est urgent 
de «transformer 
la culture du fusil 
en culture du livre»
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moins vingt», témoigne le jeune Pokot, du village
de Sarmach, la voix encore tremblante. Tout
l’après-midi du vendredi 28 octobre, les tirs ont
résonné dans la vallée, une scène plutôt courante
ces dernières années. «Des accidents de ce type
arrivent plusieurs fois par mois. La semaine der-
nière, un vieil homme a été tué à une cinquantai-
ne de mètres d’ici», assure Anthony Djaco, un offi-
cier de la police administrative kenyane chargé
de la sécurité dans les zones tribales.

«Les Pokots et les Turkanas se disputent de-
puis toujours le contrôle du bétail et des pâtu-
rages, mais aujourd’hui, ces raids sont rempla-
cés par des heurts pour le contrôle de territoires,
de ressources et de revenus, explique Renson
Apokamoi, responsable du comité pour la paix
Sikom. Les Turkanas sont prêts à tuer pour
nous chasser de nos territoires.»

Sur la route qui mène au barrage des Gorges
de la Turkwel, une dizaine d’éleveurs mènent
leurs troupeaux de vaches à la rivière, plusieurs
centaines de têtes au total. AK47 ou G3 alle-
mands posés nonchalamment sur une épaule, les
jeunes Pokots sifflent leurs vaches couleur crè-
me. «Nous avons souvent été attaqués par les Tur-
kanas, mais nous avons perdu peu de bétail car
nous nous sommes bien défendus», raconte Domo,
un jeune éleveur du village d’Adum. Pour aider
les communautés à se défendre, le gouverne-
ment kenyan distribue des fusils aux réservistes
tribaux de l’armée... des deux côtés. Les moins
chanceux se contentent d’arcs et de flèches.

Renson Apokamoi estime que sept Pokots ont
été tués durant le mois d’octobre. Selon le quoti-
dien kenyan The Standart, on déplore également
la mort de six policiers depuis juillet, alors que 18
éleveurs turkanas ont été abattus début août, se-
lon le quotidien Daily Nation. Difficile cependant
de garder le compte dans un conflit volatil ali-
menté par la prolifération d’armes illégales ve-
nues du Soudan ou de l’Ouganda.

Achevé en 1991, le barrage de Turkwel traî-
ne dans son sillage de lourdes présomptions
de corruption sur fond de Françafrique, com-
me en témoigne un rapport de l’ONG britan-
nique anticor r uption Cor ner House. Sa
construction a entraîné de multiples études de
risques, dont aucune n’a pu évaluer avec perti-
nence les impacts sur l’environnement, ainsi
que l’expulsion de 800 personnes, principale-
ment des Pokots. Les Turkanas qui ont tra-
vaillé à la construction du barrage se sont en-
suite établis dans cette région traditionnelle-
ment revendiquée par les Pokots. 

Selon un rapport réalisé pour le compte de la
province de la vallée du Rift, les frontières du
comté Turkana auraient été étendues vers le
sud au moment de la construction du barrage
de manière à englober un territoire tradition-
nellement pokot. Aujourd’hui, selon Renson
Apokamoi, 10 % des revenus de la centrale sont
reversés aux communautés turkanas, mais ce
pourcentage pourrait bientôt passer à 40 % en
vertu d’une nouvelle loi, de quoi attiser les pas-
sions au sein des deux camps.

Turkanas et Pokots sont pourtant citoyens
du même pays, et les enjeux du conflit laissent
perplexe l’observateur extérieur. C’est sans
compter la nature éminemment tribale du Ke-
nya, qui compte pas moins d’une quarantaine
de groupes ethniques de plus ou moins gran-
de importance. Fin octobre, la demi-finale du
championnat de soccer kenyan virait à l’émeu-
te lors d’un match opposant les ennemis jurés
du Club Gor Mahia de l’ethnie Luo à l’AFC
Leopards des Luhyas.

Selon un rappor t du Conseil national des
Églises du Kenya, les politiciens de la région
souf flent volontiers sur les braises électora-
listes des conflits tribaux, récoltant de nom-
breuses voies au passage, tout en contribuant à
maintenir la région dans un état de faible déve-
loppement, alors qu’environ 50 % des enfants
ne sont pas scolarisés. 

La solution pourrait maintenant venir du nou-
veau comité indépendant chargé de déterminer
les frontières interrégionales à travers le pays,
l’IIBRC. Pour Osman Warfa, l’administrateur gé-
néral de la province de la vallée du Rift, il est sur-
tout urgent de «transformer la culture du fusil en
culture du livre».
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de données informatiques complexes, tout
comme les «affaires» et les soupçons jetés ici
et là sur l’administration publique en sont en
partie responsables. 

«La transparence n’est pas un remède à tous les
maux», dit Patrick Parent, du ministère des Rela-
tions internationales (MRI) et surtout cofonda-
teur de e-Gouv Québec, un regroupement de
fonctionnaires qui cherchent à encourager le par-
tage et l’ouverture des données produites par
l’appareil étatique. «Mais il est vrai que plus il y en
a, plus le gouvernement est actif dans cette voie et
plus il est difficile pour quelqu’un de passer à tra-
vers les mailles du filet.»

L’idée d’une ouverture numérique plus grande
des gouvernements sur les citoyens a le vent
dans les voiles, poussée par les États-Unis qui,
sous l’administration Obama, donnent depuis
quelques années le ton en la matière. 

Au Québec, le concept s’installe timidement.
La semaine dernière, la Ville de Montréal a adop-
té officiellement une politique d’ouverture de ses
données publiques. Un portail sur la Toile a été
inauguré. L’administration y diffuse une poignée
de bases de données à caractère pratique, pour
le moment, comme l’emplacement des casernes
de pompier, des informations sur les travaux en
cours, des bottins statistiques sur les arrondisse-
ments, des archives photographiques, des résul-
tats électoraux par quartier...

Le geste a été présenté par la Ville comme
une première au Québec, mais il n’arrive toute-
fois pas à faire oublier le retard qui malgré tout
se creuse ici par rapport au reste du monde et
au reste du Canada, où des villes comme To-
ronto, Ottawa, Edmonton, Vancouver ou enco-

re Nanaimo (C.-B.), depuis longtemps, ont pris
ce virage de la transparence numérique (voir
autre texte en page A 7).

À Québec, le député de Verdun à l’Assemblée
nationale, Henri-François Gautrin, a été chargé
par le premier ministre Charest le 19 octobre
2010 de mener des consultations et de produire
un rapport sur cette question. Fait amusant, les
discussions de ce groupe de réflexion, aujour-
d’hui baptisé groupe Gautrin, devaient initiale-
ment porter sur la gouvernance au temps des ré-
seaux sociaux et du Web 2.0. Elles se sont rapide-
ment déplacées sur le concept de «gouverne-
ment ouvert» et de «données ouvertes». Le grou-
pe se prépare d’ailleurs à recommander au gou-
vernement Charest d’emprunter cette route.

Pour l’ancien président de la Commission d’ac-
cès à l’information, Paul-André Comeau, la no-
tion de gouvernement ouvert vient faire faire un
pas en avant à la notion d’«accès». Déjà, le gou-
vernement du Québec promeut la divulgation
proactive des données depuis 2006. «Mais on en
est aux balbutiements», souligne-t-il.

N’empêche, la révolution de la transparence
par le code binaire est en marche. Elle serait
aussi irréversible, au grand dam de quelques
fonctionnaires qui vont forcément essayer d’y
résister. «C’est naturel», a résumé en septembre
dernier Martin Lefebvre, qui a piloté le Groupe
de travail de Montréal sur les données ou-
vertes. C’était lors d’une rencontre informelle
avec un petit groupe de programmeurs à laquel-
le Le Devoir a participé. «Actuellement, plusieurs
personnes détiennent un pouvoir dans l’adminis-
tration parce qu’elles possèdent de l’information
et sont les seules à y avoir accès.» Et bien sûr,
pour elles, la libéralisation des données pu-
bliques est perçue négativement.

La notion de gouvernement ouvert nécessite
un changement de culture pour plusieurs. Au
premier chef dans la fonction publique, où il y a
d’«importantes résistances», reconnaît Henri-

François Gautrin. «Pour l’administration, dans
le fond, ça veut dire qu’elle doit s’habituer à être
en rapport direct et immédiat avec les citoyens
qui ont le nez dans les données. Ça vous remet
aussi en question!»

«Ça a toujours été comme ça, ajoute Patrick
Parent. Et c’est pour cela qu’il faut multiplier
les “hackathons”», ces événements où des
programmeurs et des fonctionnaires s’unis-
sent pour créer des applications à partir des
données ouvertes. Le groupe Capitale ouver-
te — qui va assurer la promotion du numé-
rique ouvert à Québec — va en tenir un juste-
ment le 12 novembre dans l’espace de travail
collectif Abri.Co avec les données de la Ville.
«Quand les gens voient qu’on ne leur vole pas
leurs données mais qu’on les met en valeur, ils
deviennent alors moins réticents.» Et il ajoute:
«Ce n’est pas le travail du gouvernement de dé-
velopper des applications. S’il se concentre sur
la constitution de bases de données exactes, ri-
goureuses et complètes, d’autres vont s’en occu-
per pour lui et tout le monde va réussir à y
trouver son compte.»

Pour M. Gautrin, le gouvernement ouvert va
remettre le citoyen au cœur des affaires de l’É-
tat. «Ça va changer complètement le mode de
fonctionnement de l’État», dit-il en rappelant
d’une vieille promesse de son gouvernement, la
gestion des urgences. «L’hôpital ouvert» per-
mettrait de mieux gérer les temps d’attente et
de savoir «automatiquement quelles sont les ur-
gences où il y a le moins de temps d’attente et de
savoir où elles sont», selon lui. 

«Ça va aussi mettre un baume sur le cynisme
ambiant, dit Patrick Parent. On sait que tous les
politiciens ne sont pas corrompus», et les poli-
tiques de données ouvertes, tout comme les ap-
plications qu’elles pourraient faire émerger, vont
pouvoir en faire la démonstration. 
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Les syndicats de la FTQ-Construction et de l’In-
ternational n’ont pas le droit de manifester leur

opposition au projet de loi 33 éliminant le placement
syndical de la main-d’œuvre devant le siège social et
les différents bureaux de la Commission de la
construction du Québec (CCQ) jusqu’à nouvel
ordre. La Cour supérieure a prolongé jeudi dernier
l’injonction provisoire obtenue le 24 octobre à la sui-
te des remous dans l’industrie de la construction. 

Le juge Jean-François de Grandpré estime que
l’urgence demeure présente puisque les syndi-
cats n’ont pas «hésité à recourir à des moyens illé-
gaux et inacceptables dans notre société». 

La FTQ-Construction a consenti à cette in-
jonction alors que l’International a maintenu sa
position. Dans une déclaration assermentée, le
directeur général de l’International, Donald
Fortin, affirme que depuis le 26 octobre, soit
deux jours après la délivrance de l’injonction,
«aucun membre [de l’International] n’exerce ac-
tuellement une obstruction ou entrave, soit par-

tielle ou complète, aux entrées, voies d’accès et sta-
tionnement des immeubles» de la CCQ. 

Le juge de Grandpré a ordonné aux syndicats
d’aviser leurs membres afin qu’ils se conforment
à l’injonction. Ils ne peuvent plus être plus de
cinq personnes et à moins de 150 pieds de chacu-
ne des portes d’accès aux immeubles de la CCQ. 

Plus tôt cette semaine, la p.-d. g. de la CCQ,
Diane Lemieux, a fait état des craintes du per-
sonnel devant les gars de la construction qui
avaient envahi «de façon brutale» les locaux du
siège social. Mme Lemieux avait alors décrété
l’évacuation de l’immeuble et les procureurs de
la CCQ avaient obtenu une injonction. 

Ces gestes étaient une réponse au projet de loi
33 dont l’étude en commission parlementaire se
déroulait en même temps. Les travaux se pour-
suivent d’ailleurs à compter de mardi prochain.
Le placement syndical est au cœur des débats.
Mme Lemieux estime qu’au fil des ans, les orga-
nisations syndicales en ont fait une «business». 
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